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PPPRRREEEAAAMMMBBBUUULLLEEE   
 

La présente étude d’impact est établie dans le cadre d’une création d’une ZAC d’environ 400 logements avec des commerces tertiaires et d’une surface de plancher d’environ 

62 000 m2 (pouvant être portée à 72000 m2 pour la mise en œuvre d’équipements publics) répartie sur une surface d’environ 20 ha.  

 

L’étude d’impact réalisée portera sur la ZAC projetée qui inclura un ouvrage de rétention des ruissellements tenant compte des besoins de Moulins Communauté en termes de 

limitation des dysfonctionnements hydrauliques observés en aval. 

 

Le dossier est constitué conformément aux dispositions des articles R.122-1 à R.122-16 du Code de l’Environnement.  

 

Il est composé des éléments suivants : 

 la pièce E1 : LE RÉSUMÉ NON TECHNIQUE, qui synthétise en termes non techniques l'étude d'impact ; 

 la pièce E2 : LES AUTEURS DES ÉTUDES, qui permet aux intéressés de connaître les identités morales des organismes ayant contribué à la rédaction de l'étude d'impact 

; 

 la pièce E3 : LA PRÉSENTATION ET L’APPRÉCIATION DES IMPACTS DU PROGRAMME, qui permet aux intéressés de connaître dans quel cadre (ou programme) s'insère 

l'opération présentée ; 

 la pièce E4 : LE CHOIX DU PARTI D’AMÉNAGEMENT ET PRÉSENTATION DE LA SOLUTION RETENUE, qui donne aux intéressés un rapide historique des scénarios évoqués 

dans les études préliminaires, et les raisons consensuelles ayant conduit au choix du scénario présenté ; 

 la pièce E5 : L'ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT : pièce maîtresse, elle présente un état des lieux des milieux environnementaux physiques et naturels ; sa 

présentation s'étend également au milieu humain comprenant une évaluation du contexte socio-économique ; 

 la pièce E6 : LES IMPACTS ET MESURES, qui décrivent thèmes par thèmes les impacts positifs et négatifs, temporaires ou permanents du projet sur l'environnement, et 

les mesures prises pour y remédier ; cette pièce comprend notamment une évaluation des impacts sur la santé publique ; 

 la pièce E7 :  LES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 ;  

 la pièce E8 :  LA COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS RÈGLEMENTAIRES ET LES CONTRAINTES ASSOCIÉES ; 

 la pièce E9 :  LE DISPOSITIF DE SUIVI ET COÛT DES MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT ; 

 la pièce E10 :  L’ANALYSE DES EFFETS CUMULÉS AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS ; 

 la pièce E11 :  LA NOTE MÉTHODOLOGIQUE qui présente les méthodes employées pour réaliser l'état initial ainsi que l'évaluation des impacts du projet. 
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I. - AUTEURS DES ÉTUDES 

L’étude d’impact a été rédigée par Laëtitia DOMANSKI et Aurélie GIANG, Ingénieurs d’études 
Environnement et contrôlée par Jean Philippe BARROIS, Responsable de l’activité villes et territoires au 
sein de la société Egis Environnement, marque d’EGIS Structures et Environnement. 

 

 
170, avenue Thiers 

69455 Lyon cedex 06 

 

Cette étude comprend : 

- Une évaluation du paysage d’ESQUISSE ARCHITECTES, 

- Une expertise écologique et un diagnostic de zones humides d’ACER CAMPESTRE, 

- Une étude sur le potentiel d’alimentation en énergies renouvelables d’AXENNE. 

 

La réalisation de l’étude d’impact est basée sur les études préalables réalisées par Philippe 
LAFABREGUE, EGIS France (étude préliminaire de niveau étude de faisabilité). 

 

L’ensemble des études a été réalisé sous la Maîtrise d’Ouvrage de la SEAU (Société d’Équipement de 
l’Auvergne) mandatée par la ville d’Yzeure : 

 

 
 

  

 
 

II. - PRÉSENTATION DU PROGRAMME ET APPRÉCIATION DE SES 
IMPACTS 

La ZAC à vocation d’habitat projetée à Yzeure se situe dans un secteur où seule une autre opération 
d’aménagement est envisagée par Moulins communauté, à savoir la mise en œuvre d’un ouvrage de 
rétention des ruissellements en vue de limiter les dysfonctionnements hydrauliques observés en aval 
(inondations par débordement des réseaux unitaires dans lesquels des eaux claires transitent, 
notamment les ruissellements naturels du fossé présent dans la ZAC). Moulins Communauté profite de 
l’aménagement de la ZAC pour mettre en œuvre ce bassin de manière mutualisée avec la gestion des 
eaux pluviales de la ZAC. Comme les deux opérations sont réalisées en même temps et que le bassin de 
rétention considéré est mutualisé, elles constituent un seul et même projet, projet qui se suffit en lui-
même. De ce fait, aucune notion de programme n’est à considérer. 

 

III. - CHOIX DU PARTI D’AMÉNAGEMENT ET PRÉSENTATION DU 
PROJET  

III.1. - ORIGINE ET JUSTIFICATION DU PROJET 

Après le renforcement de son tissu urbain dans la partie sud-est de la Ville dans les années 1990 à 2010, 
notamment avec les ZAC de la Plaine Bodin et des Coquinets, YZEURE souhaite poursuivre la réflexion 
sur son développement urbain et opérer un équilibrage dans la partie nord de la Ville. 

Cette volonté a été pressentie dès l’adoption du Plan Local d’Urbanisme. 

Le site de Sainte Catherine appartient pour l’essentiel au Centre Hospitalier Moulins Yzeure (CHMY) et 
s’étend sur environ 20 hectares.  

Le secteur résidentiel projeté s’inscrit pleinement dans le développement de l’habitat à l’échelle de la 
Ville, mais comptera également à l’échelle de Moulins Communauté. Il sera aussi question de cohérence 
avec la démarche du projet du CHMY, puisqu’il est prévu, que dans le projet de l’hôpital de demain, la 
structure soit ouverte sur l’extérieur, donc vers la ZAC. Cette ouverture, accompagnée d’un 
développement mettant en œuvre un recentrage et une densification des installations, est clairement 
identifiée au plan directeur du CHMY. 
Du point de vue économique, le nouveau secteur viendra opportunément compléter la réflexion 
communautaire autour du développement commercial au nord de l’agglomération moulinoise (zone des 
Portes de l’Allier). Le projet pourra cependant se doter de services et commerces de proximité à l’échelle 
du futur quartier, afin de répondre plus précisément aux besoins des personnes à mobilité limitée. Grâce 
à cette démarche ce projet devrait également apporter des solutions aux résidents du quartier nord, déjà 
existant, et favoriser la mixité. 
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A la vue de ces données, la collectivité prend l’initiative de la ZAC à vocation d’habitat sur le lieu-dit 
cadastral « Sainte Catherine » le 18 décembre 2014. Cette ZAC est dénommée ZAC Sainte Catherine 
(voir périmètre de ZAC ci-dessous). 

 

 
 

 

III.2. - ÉVOLUTION DU PROJET JUSQU’À LA SOLUTION RETENUE 

III.2.1.1. - Justification du choix du site 
Ce site a été choisi pour deux raisons principales : 

- Parce qu’il correspond à un secteur d’ores et déjà repéré au PLU comme étant favorable à 
l’implantation d’une opération à vocation d’habitat. 

- Pour ses atouts de situation urbaine et de qualités environnementales et paysagères ainsi que 
pour ses capacités à répondre de manière efficace aux enjeux de développement durable. 

 

III.2.1.2. - Choix du parti d’aménagement retenu 
Le projet a été retenu car il permet : 

- D’ouvrir de nouveaux lieux de vie en liaison avec les quartiers existants en termes d’accès et de 
liaisons,  

- De valoriser la présence de la nature en ville en termes d’intégration paysagère, 

- D’avoir une pluralité des typologies et une répartition du bâti en cohérence avec le végétal et 
l’ambiance parc en termes d’intégration urbaine et architecturale, 

- De répondre aux attentes des documents d’urbanisme (orientation d’aménagement et de 
programmation définie au droit de la zone d’étude notamment). 

 

III.2.1.3. - Variantes d’aménagement 
Trois scénarii ont été étudiés.  

 

Les éléments invariants pris en compte sont : 

- Coulée verte structurante intégrant un ouvrage de rétention, 
- Liaisons piétonnes multiples, 
- Conservation du seul espace boisé, 
- Réemploi des bâtiments existants, 
- Pas d’accès direct depuis la RD.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de la ZAC 
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Scénario 1 Scénario 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Légende : 

 

Scénario 3  

 

 Atouts Inconvénients 

Scénario 1  L’adéquation avec les orientations 
d’aménagement du PLU. 

 Une densité adaptée à celle des 
terrains de l’hôpital. 

 Des facilités de phasage liées aux 
tracés des voies. 

 Un déséquilibre de densité de 
part et d’autre de la RD. 

 Des commerces potentiels en 
lisière de la campagne. 

 Des risques d’urbanisation 
inversée sur du court terme. 

Scénario 2  Un équilibre des densités et du bâti 
de part et d’autres des voies 
existantes. 

 Les lots individuels à l’est sont 
situés entre deux voies 
parallèles en doublon. 

 Une progressivité de la densité en 
lien avec le tissu urbain. 

 Un lien direct entre les terrains de 
foot et le nouveau quartier. 

 Une zone potentielle de commerces 
plus proche de l’ensemble des 
quartiers résidentiels. 

 Des facilités de phasage. 
 Une conservation optimisée des 

végétaux existants. 

 

Scénario 3  Une trame viaire complémentaire de 
la RD. 

 Un aménagement qui valorise la 
notion de parc. 

 Une organisation en deux secteurs 
qui facilite les adaptations liées aux 
évolutions. 

 Une densité qui s’appuie à la fois sur 
les quartiers existants et sur 
l’aménagement de deux secteurs 
nouveaux. 

 Un lien direct entre les terrains de 
foot et le nouveau quartier. 

 Une zone potentielle de commerces 
plus proche de l’ensemble des 
quartiers résidentiels. 

- 

 

Le scénario 3 a été retenu.  

Il a fait l’objet d’une large présentation au public. En effet, une concertation a été réalisée du 7 décembre 
2015 au 29 janvier 2016. Deux réunions publiques ont eu lieu le 7 décembre et le 19 janvier. Un registre 
a été ouvert pour les observations tout au long de la concertation.  

A la vue des observations réalisées, ce scénario a évolué : 

- Concernant la répartition du programme des logements, la frange est de la rue Debussy sera 
entièrement consacrée aux lots libres de façon à obtenir une densité similaire de part et d’autre 
de la route. Les programmes bâtis les plus denses  ont été ramenés au plus près du cœur de la 
nouvelle opération. 

- Le potentiel de surfaces commerciales ou tertiaires a été ramené au plus près du rond-point sud 
pour une optimisation des usages par rapport à l’ensemble de ce secteur. 

- Concernant la gestion des eaux pluviales, le scénario 3 retravaillé prévoit de conserver la rase 
pour ses capacités de rétention mais aussi pour sa valeur florale. Elle sera intégrée à un large 
dispositif de rétention constitué par le bassin paysager. En termes de paysage, elle sera 
confortée par l’accompagnement d’un cheminement doux et par son intégration dans un vaste 
parc plus à l’est.  

- Concernant la préservation de la biodiversité, le scénario a été travaillé autour d’une vaste coulée 
verte est-ouest. L’ouverture de cette coulée verte sur la partie est a été élargie pour favoriser 
cette continuité écologique avec la campagne environnante. Une prairie est également prévue au 
nord de l’opération. Des noues paysagères sont projetées le long des voies principales. Des 
petits bosquets bas propices à la protection de la petite faune seront mis en œuvre localement. 
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III.3. - PROJET 

III.3.1.1. - Objectifs 
La création de la ZAC Sainte-Catherine répond à trois objectifs principaux : 

→ Réfléchir au futur d’Yzeure et à son développement équilibré, en créant un quartier bien inséré dans 
son contexte, 

→ Répondre à une croissance modérée de la population et qui soit évolutive et adaptable en fonction de 
besoins actualisables au fil des années, 

→ Valoriser ce qui fait d’Yzeure sa richesse : une vie urbaine à la lisière de la nature, en garantissant 
une ambiance champêtre et une tranquillité des déplacements. 

III.3.1.2. - Description 
- Programmation : 

Le programme prévisionnel de la ZAC Sainte-Catherine résulte à la fois de l’analyse socio-
économique, des orientations et engagements des documents d’urbanisme en vigueur, du PLH, de 
la prise en compte du contexte paysager et urbain, et des conclusions des études de faisabilité 
financière. 
Les objectifs de la ZAC Sainte-Catherine dépassent la simple réponse à des besoins de logements 
pour mettre en œuvre un mode de développement urbain plus durable et inséré dans un tissu 
urbain résidentiel existant, tout en permettant de consolider la démographie de l’agglomération de 
Moulins et de la ville d’Yzeure. Elle a aussi pour but de renforcer l’attractivité de ces quartiers 
périphériques qui attirent une population désireuse d’être proche de la campagne tout en 
bénéficiant de l’attractivité et des services de la ville. 
Cela passe par une composition typologique de logements variée en formes. 
 
La surface plancher prévisionnelle est de 62 000 m2, avec une marge pour les espaces publics 
(possibilité d’augmenter à 72 000 m2). Ainsi la future ZAC permettra de proposer : 
- environ 123 à 130 lots libres de 500 m2 de moyenne, représentant 64 000 m2 cessibles, 
- environ 165 à 175 logements individuels groupés représentant 43 000 m2 cessibles (soit environ 
250m2/logement), 
- environ 100 à 105 logements intermédiaires représentant 12 700 m2 cessibles (soit environ 
125m2/logement), 
- d’éventuels commerces ou services de proximité, pour une surface plancher d’environ 2000 m2 en 
pied de certaines opérations de logements intermédiaires, 
Soit 390 à 410 logements représentant une surface cessible de 12 ha environ. 
Cette surface sera affinée quand les études opérationnelles seront suffisamment avancées. 
 
 
 
 
 

- Voiries internes : 

La voirie nouvelle desservira l’opération suivant un principe de bouclage que l’on retrouve sur le 
plan masse. Plusieurs types de voies seront aménagés :  
- Les voies principales dont le gabarit sera le suivant (voir localisation de la coupe 1-1 sur le plan 
suivant) : 

 
Schéma de principe du profil des voiries principales (coupe 1-1) 

 
Ponctuellement le trottoir de 1,50 m sera supprimé lorsque la voirie longe une zone non construite 
(le long du parc par exemple). 
- Les voiries de bouclage, dont le gabarit ne comportera pas systématiquement de noue et qui 
seront majoritairement à sens unique (voir localisation de la coupe 2-2 sur le plan suivant) : 

 
Schéma de principe du profil des voiries de bouclage (coupe 2-2)
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Enfin certaines voies en impasse revêtiront un caractère plus privatif et seront traitées très 
simplement (voir localisation de la coupe 3-3 sur le plan suivant): 

 
Schéma de principe du profil des voiries en impasse (coupe 3-3) 

 
- Stationnement 

S’il n’est pas prévu de stationnements le long des voies, trois parkings publics seront prévus sur la 
future opération en plus du stationnement permis sur les lots. Ces parkings publics totaliseront 55 
places dont 3 à 4 places pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR).  
On notera particulièrement un espace de stationnement au nord de la ZAC, qui servira à la fois 
d’aire de covoiturage et de parking public pour les manifestations qui pourraient se dérouler autour 
de l’ancien manège équestre ou des terrains de foot existants. Ce parking pourra également servir 
à déposer les utilisateurs de la ligne de bus dont l’arrêt est situé à proximité immédiate rue du Haut 
Barrieux. Celle située le plus au sud servira d’aire de covoiturage, permettant ainsi de limiter les 
déplacements motorisés sur ce secteur d’Yzeure proche de la 4 voies de contournement (RN7). 

 
- Modes doux 

Les cheminements piétons et cycles sont prévus non seulement tout le long des voiries mais 
également à plusieurs endroits en traversée des îlots bâtis et de la coulée verte.  

 
- Gestion des eaux pluviales : 

Les principes de gestion des eaux pluviales retenus sont : 

- À l’exception des ruissellements des espaces verts orientés vers l’extérieur de la ZAC, 
gestion de l’ensemble des ruissellements (espaces publics, lots privés), 

- Collecte des ruissellements de la plateforme des voiries internes, infiltration permise au sein 
des noues (sous-sol ne constituant cependant pas l’exutoire principal) et/ou acheminement 
par des collecteurs dans un ouvrage de rétention connecté au réseau existant,  

- Collecte des ruissellements des lots privés dans un réseau enterré présent sous voirie via 
des collecteurs et acheminement dans l’ouvrage de rétention précité, 

- Du fait de la perméabilité hétérogène des sols présents, les noues auront plus un rôle de 
collecte que de stockage, 

- La rétention d’eau nécessaire sera réalisée afin de gérer une pluie de référence trentennale 
tout en tenant compte des souhaits de corrections de la situation hydraulique existante. Ceci 
passe par la mise en œuvre d’un ouvrage de rétention au droit du fossé existant nécessitant 
le refoulement des ruissellements acheminés au sud de la ZAC. 

 
Les caractéristiques du bassin versant global drainé sont ainsi : 

 Bassin sur le fossé 

Surface totale 634 297 m² 

Coefficient de 
ruissellement 

0.3 

Surface active Environ 195 030 m² 

 
Le volume d’eau à stocker est estimé à 10319 m3 en considérant un débit de fuite inchangé par 
rapport à l’étude de BURGEAP sur les bassins versant de la zone urbaine de la communauté 
d’agglomération de Moulins (100 l/s).  
Le volume utile implanté sera de 10350 m3, la pluie de référence sera ainsi bien stockée sur site. 
Du fait de la capacité de stockage résiduelle (environ 1750 m3), ce bassin permettra de gérer plus 
que les ruissellements trentennaux sans pour autant pouvoir gérer les ruissellements centennaux. 
Lors de tels événements exceptionnels, une mise en charge aux abords du bassin se réalisera, ce 
qui présente un risque limité pour les biens et la sécurité publique. 
 
Le bassin présentera un orifice calibré afin d’assurer le débit de sortie souhaité. Il sera non étanche 
et végétalisé. Il présentera une surprofondeur de 0.5 m en sortie afin de favoriser la décantation 
des eaux collectées. Des enrochements seront mis en œuvre aux arrivées d’eaux pluviales. 

 
- Alimentation en eau potable et défense incendie : 

Le service des eaux d’Yzeure, en régie directe, prend en charge la distribution d’eau potable et 
s’assure du bon fonctionnement de la défense incendie.  
Un réseau d’eau potable maillé sera mis en œuvre sur l’ensemble de la ZAC pour viabiliser le site 
et le sécuriser vis-à-vis de la défense incendie (implantation de 11 poteaux incendie).  

 
- Gestion des eaux usées 

La collecte et le traitement des eaux usées sont des compétences de la communauté 
d’agglomération de Moulins. La station d’épuration collectant les eaux usées du secteur d’étude est 
celle des Isles (capacité nominative de 50 000 Equivalents –Habitants). 
Un réseau d’eaux usées sera mis en œuvre au sein de la ZAC. Il se raccordera aux réseaux 
existants à deux endroits : 

- A l’est, via un refoulement, sur le réseau existant de la rue Claude Debussy, 
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- Au sud au droit de l’accès de la ZAC sur la route de Gennetines. 
La ZAC induira la nécessité de traiter 1653.5 équivalents habitants (EH). Les réseaux développés 
tiendront également compte de la demande de raccordement de l’ESAT, soit 38.5 EH 
supplémentaires. 
Après concertation avec les services de Moulins communauté, les réseaux unitaires existants et la 
station d’épuration permettent de viabiliser le site. Ceci est d’autant plus vrai que le projet limitera 
les arrivées d’eaux claires dans les réseaux unitaires présents du fait de la régulation des eaux 
pluviales effectuée. 
 

- Aménagements paysagers : 

Les espaces publics paysagers seront présents à plusieurs titres : 

- La grande coulée verte au cœur de l’opération sera traitée comme un parc public composé 
d’aménagements simples et économiques en entretien. Ainsi la peupleraie sera simplement 
nettoyée. Quelques peupliers pourront être supprimés pour être remplacés par d’autres 
arbres de grand jet (jeunes sujets). Dans la continuité, le bassin nécessaire à la rétention des 
eaux de pluie sera traité comme une vaste prairie simplement enherbée. Quelques 
plantations de type arbustes (mais aussi quelques arbres), viendront compléter les végétaux 
remarquables déjà existants sur la rase. Des chemins très simples permettront de traverser 
ce grand parc. Ils seront accompagnés de passerelles en bois pour la traversée des points 
les plus bas. 

- À l’ouest de la coulée verte, les alignements d’arbres de l’hôpital seront conservés pour 
préserver l’ambiance parc monumental de ce secteur. Ils participeront ainsi à 
l’accompagnement de la coulée verte. 

- Les noues accompagnant les voiries participeront quant à eux à l’ambiance des nouvelles 
rues. Elles seront plantées sur leur talus de façon irrégulière soit de bosquet d’arbrisseaux, 
soit de quelques arbres (mise en œuvre très ponctuelle comme cela est illustré sur la plan 
suivant). Ainsi elles protégeront et accompagneront les larges trottoirs. 

- Il est également prévu de créer une prairie plane à proximité de l’ancien manège. Cet espace 
simple et dégagé aura deux fonctions : 

o Créer un espace vert tampon au cœur du secteur nord de la future opération, 

o Permettre d’accueillir des manifestations en pourtour de l’ancien manège qui pourrait 
devenir un lieu culturel ou associatif.  

- Le bassin existant au sud de la zone sera conservé comme espace tampon entre la nouvelle 
opération et le quartier résidentiel au sud.  

 
Le plan suivant rend compte des aménagements paysagers. 

 

III.3.1.3. - Phasage et mise en oeuvre 

 
- Phasage : 

Le PLH (Programme local de l’habitat) prévoit un rythme de 64 
logements/ an pour la ville d’Yzeure. Compte tenu de l’importance de 
cette opération pour la commune, un objectif de 25 à 30 logements par 
an, a semblé opportun. Cela implique la réalisation du projet du sud vers 
le nord et de l’ouest vers l’est en six phases. Il permettra de réaliser dès 
la première phase le bassin projeté. 

 

 

- Mise en œuvre : 

L’horizon de mise en œuvre de l’ensemble de la ZAC n’est pas connu 
précisément. Il sera au-delà de 10 ans (15 ans). Les travaux de la 
première phase débuteront cependant en 2018. 

3ième phase 

2ième phase Phase 5 

Phase 4 

   Phase 1 

Phase 2 

Phase 3 

Phase 6 
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IV. - ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

IV.1. - LOCALISATION ET ENJEUX TERRITORIAUX 

IV.1.1.1. - Localisation et définition de la zone 
d’étude 
La zone d’étude est située dans la communauté d’Yzeure, en 
partie nord de la commune (quartier Sainte Catherine), à l’est 
de Moulins (Préfecture de l’Allier). Illustrée sur la carte ci-
contre, elle comprend le site d’implantation de la ZAC projetée 
compris entre :  

- La RD494 (rue du Haut Barrieux) au nord,  

- La RD194 (route de Gennetines) au sud, 

- La RD493 (rue Claude Debussy) à l’est,  

- La route de Gennetine Sainte Cath à l’ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’aire d’étude, en fonction des thématiques environnementales 
abordées, peut prendre une dimension variable afin de rendre 
compte de l’ensemble des dynamiques physiques – naturelles 
et humaines – pouvant interagir avec le projet. 

 

 

Zone  
d’étude 

Zone d’étude 
des espaces 
destinés au 

projet 
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IV.1.1.2. - Contexte urbanistique et réglementaire 
Différents outils de planification régisse les règles d’urbanisation de la zone d’étude : SCOT (Schéma de 
Cohérence Territoriale) Moulins communauté, PLH (Plan Local de l’Habitat), PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). Le projet est d’ailleurs décrit dans ce dernier document au travers d’une orientation 
d’aménagement et de programmation.  

 

Extrait des orientations d’aménagement et de programmation du PLU d’Yzeure 
 

Le périmètre du projet s’inscrit au droit des zonages 1AUd (zone à urbaniser à vocation principale 
d’habitat), UDa (zones urbaines de très faible densité affectées essentiellement à l’habitat, aux 
commerces, services et activités qui en sont le complément normal) et UE (zone urbaine affectée 
essentiellement à des équipements publics et/ou d’intérêt collectif).  

 

 

Extrait du zonage du PLU 
 

Le règlement de ces zonages est à tenir compte pour tout aménagement, tout comme les servitudes 
présentes (transport de gaz et présence d’une entité archéologique). 
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Extrait du plan de servitudes du PLU d’Yzeure 
 

IV.2. - L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET NATUREL 

IV.2.1.1. - Contexte climatique 

Les données climatiques représentatives de la zone d’étude sont issues des données de la station Météo 
France de Vichy – Charmeil. Les températures les plus basses sont observées au cours des mois de 
janvier, février et décembre avec une température moyenne minimale de 0°C (janvier et février). Les 
mois les plus chauds correspondent aux mois d’été (juin, juillet et août) avec une température moyenne 
maximale en juillet à 26°C. Les deux mois les plus arrosés sont mai (80 mm) et août (70 mm). La période 
la plus sèche s’étale sur les quatre premiers mois de l’année avec une hauteur minimale de 40 mm de 
pluie en avril. La pluviométrie annuelle est de 778 mm sur la période 1971 - 2000. 
Hors événements exceptionnels (gel, neige), le climat observé ne présente pas de particularité qui 
pourrait induire une gestion spécifique de la zone d’étude. 

 

IV.2.1.2. - Contexte topographique 
La commune d’Yzeure est localisée sur un plateau incliné en pente douce est/ouest. Celui-ci est entaillé 
par des ruisseaux qui traversent le territoire d’est en ouest jusqu’à la rivière de l’Allier. 

La topographie du site étudié apparait avec des pentes assez faibles mais perceptibles en majeure partie 
vers le fossé existant, axe topographique dessiné en son centre. La partie sud du site présente une 
déclivité vers le sud. Les altitudes s’échelonnent globalement de 240 à 245 m NGF. 

IV.2.1.3. - Contexte géologique et risques associés 
Des formations argilo-sableuses peu fermes sont présentes jusqu’à 0,8/2,2 m par rapport au TN (Terrain 
Naturel), elles sont fortement compressibles. Des sables graveleux plus ou moins argileux moyennement 
denses à denses sont également présents sur de fortes épaisseurs puis des argiles sableuses 
moyennement fermes s’observent à partir de 5,5/5,8 m par rapport au TN. 

Le risque sismique est faible tout comme les risques de retrait/gonflement d’argiles. 

D’après les bases de données BASOL et BASIAS, aucune pollution historique du sol n’est recensée au 
droit de la zone d’étude. 

IV.2.1.4. - Contexte hydrogéologique et hydrologique et risques associés 
 

Eaux souterraines et risques associés :  

Les principaux aquifères de la zone d’étude sont liés aux « formations de l’oligocène et aux sables et 
argiles du Bourbonnais », nommées plus localement les « sables, argiles et calcaires du tertiaire de la 
plaine de la Limagne ». Les circulations et niveaux d’eau recensés s’observent à faibles profondeurs (0,8 
/ 4,1 m par rapport au TN). La perméabilité du sol est hétérogène, elle est fonction de son argilosité. Un 
bon état chimique est défini pour les eaux souterraines. Ces dernières sont peu vulnérables (masse 
d’eau imperméable localement aquifère) et sensible (absence d’usage au droit de la zone d’étude). La 
zone d’étude est concernée par des risques faibles à très faibles de remontée de nappe. 
 

Eaux superficielles et risques associés :  

La zone d’étude s’inscrit dans le bassin versant 
de l’Allier. Aucun cours d’eau n’est présent au 
droit de la zone d’étude. Seul un fossé s’observe, 
il draine les espaces naturels présents.  

 
 
 
 

Fossé existant 
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Un bassin de délestage du réseau unitaire d’environ 1000 m3 s’observe au sud, il lutte contre les 
inondations du quartier tout en gérant localement les ruissellements routiers et ceux de la résidence des 
Magnolias.  

 

 
 

 

Bassin de délestage existant au sud de la zone d’étude 

 
Un projet de bassin de rétention concerne la zone d’étude, il est défini dans le but de lutter contre les 
dysfonctionnements hydrauliques existants. Ils sont liés à des débordements des réseaux en aval du fait 
de l’entrée d’eaux claires dans les réseaux unitaires induisant une rétention amont des ruissellements 
pour une pluie trentennale. Ces ouvrages seront à considérer lors de la gestion des eaux pluviales du 
projet. 
 
Le fossé traversant la zone d’étude a été identifié comme étant la seule zone humide présente sur site. 
Sa superficie est de 993 m2.  

 

Localisation et délimitation des zones humides – Diagnostic zones humides - ACER CAMPESTRE 

 
Bien que la commune d’Yzeure s’inscrive sur le territoire à risque important d’inondation de Moulins, la 
zone d’étude n’est pas soumise à un risque d’inondation. 
 

Outils de gestion de la ressource en eau :  

La zone d’étude est soumise aux outils de gestion suivants : Directive cadre européenne sur l’eau, 
articles D211-10 et L211-1 du Code de l’Environnement, SDAGE du bassin Loire Bretagne et le SAGE 
Allier aval.  
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IV.2.1.5. - Milieux naturels et espaces végétalisés 

La zone d’étude n’est comprise dans aucun site d’inventaire faunistique et floristique et aucune zone de 
protection réglementaire. Les sites Natura 2000 les plus proches sont présents à plus de 2 km de la zone 
d’étude. 

 

Zones d’intérêt écologique remarquables - DREAL 
 

Selon le SRCE Auvergne, la zone d’étude est située en dehors de tout réservoir de biodiversité ou de 
corridors écologiques à préserver et restaurer.  
 
Selon le SCOT de Moulins communauté, la zone étudiée est référencée comme zone nodale. En partie 
déboisée depuis l’élaboration du SCOT, son rôle en tant que tel est très affaibli. 
 

 

Zones nodales - Extrait du SCOT de Moulins communauté 

 
La commune d’Yzeure identifie une coulée verte au droit de la zone d’étude. 
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Coulées vertes - Extrait du PLU 

 
Des espèces protégées ont été recensées par la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) au droit de 
la commune d’Yzeure. Une attention particulière a ainsi été portée lors des inventaires menés sur site du 
fait de ces potentialités. Il s’avère que des espèces protégées sont réellement présentes sur site :  

- Avifaune : la linotte mélodieuse,  
- Mammifères terrestres : Hérisson d’Europe,  
- Amphibiens : Triton crêté, Triton palmé, 
- Chiroptères : Murin de Brandt, Noctule commune, Noctule de Leisler, Pipistrelle commune, 

Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle pygmée, Sérotine commune, Vespère de 
Savi. 

 
Ces dernières seront développées dans les habitats suivants (habitats ne présentant pas d’intérêt 
floristique particulier) : 

- Plantations de peupliers,  
- Haies et bosquets, 
- Prairies mésophiles, 
- Végétations des drains (fossé), 
- Typhaies denses,  
- Zones rudérales,  
- Habitations et jardins. 

 

Habitats recensés par ACER CAMPESTRE 

 

 

           Coulée verte 

Zone 
d’étude 
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Les enjeux écologiques pour ces différents habitats sont les suivants :  
 

 
Un enjeu fort s’observe au droit du bassin de délestage présent du fait notamment de la présence du 
triton crêté (habitat à préserver). 



Ville d’Yzeure  Etude d’impact 
 

 24 
 

  

ZAC Sainte Catherine à Yzeure 

 

IV.3. - L’ENVIRONNEMENT URBAIN ET SOCIO-ECONOMIQUE 

IV.3.1.1. - Occupation du sol 

Le secteur d’étude est aujourd’hui occupé par des espaces naturels entourés par des habitations, 
d’anciennes écuries bordées par des installations du stade du Haut Barrieux, l’Établissement de Service 
et d’Aide pour le Travail (ESAT), divers équipements du centre hospitalier Moulins Yzeure et des voiries.  
Le bâti recensé est représenté sur la carte suivante. 

 
Source : géoportail 

 
Ces espaces naturels sont de la propriété du centre hospitalier Moulins Yzeure. Ils comprennent des 
ouvrages hydrauliques : un fossé et un bassin de délestage. 
 

IV.3.1.2. - Situations administrative et territoriale 

Yzeure s’inscrit dans le pôle urbain de Moulins et l’aire urbaine générée à ce niveau. Elle est la commune 
la plus peuplée du territoire de Moulins Communauté après Moulins. 
 

IV.3.1.3. - Données démographiques 

D’une population de 12975 habitants en 2012, Yzeure voit sa population fluctuer au fil du temps. Elle est 
liée aux sursauts de dynamisme démographique. La population, majoritairement constituée de 45 – 59 
ans, est un peu vieillissante. Les ménages sont composés en majorité de 2 personnes et les familles 
sont ainsi souvent sans enfant. 
 

IV.3.1.4. - Logement 

D’une densité d’habitat de 300 hab/km2, Yzeure comprend 6304 logements en 2010 dont essentiellement 
des résidences principales de 4 pièces. Ces dernières, réalisées en grande partie avant 1990, sont 
majoritairement des maisons habitées par leur propriétaire. 
Des besoins de logements adaptés aux personnes âgées pourraient naitre du fait de la population 
vieillissante. 
 

IV.3.1.5. - Équipements publics et services 

La commune d’Yzeure est bien pourvue en termes d’équipements publics (loisirs et culturels) et de 
services (enseignement, médical, administration…). En cas de défaut, les habitants peuvent cependant 
accéder facilement aux services manquants en allant à Moulins. 
 

IV.3.1.6. - Emploi et activités économiques 

Comprenant 68,3 % d’actifs, Yzeure possède une majorité d’employés puis d’ouvriers et de professions 
intermédiaires. Le domaine d’activités le plus représenté est l’administration publique, l’enseignement, la 
santé humaine et l’action sociale.  
Du fait de l’attractivité de Moulins, les navettes domicile-travail sont essentiellement réalisées en dehors 
d’Yzeure. 
Yzeure voit son développement commercial en dehors de son centre-ville. Elle possède 5 principales 
zones d’activités. Des projets économiques sont en cours. La zone d’étude n’est cependant pas pourvue 
de telles activités. 
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IV.3.1.7. - Activités agricoles et sylviculture 

Les orientations technico-économiques majeures de la commune d’Yzeure sont l’élevage des ovins et 
caprins. L’évolution positive de la SAU (Surface Agricole Utilisée) est opposée à celle du nombre 
d’exploitations agricoles, ce qui se traduit par le déclin de la « petite agriculture ». Cette évolution est due 
essentiellement à celle de la surface toujours en herbe. La prairie observée au droit de la zone d’étude 
participe ainsi à cela. 
 

IV.3.1.8. - Infrastructures de communication et déplacements 

La zone d’étude ne présente pas d’axes routiers structurants (présence de routes du réseau secondaire). 
Les plus proches sont la RN7, la RD707 et la RD779. 

 

Source : Géoportail 

 
Le trafic est faible aux abords de la zone d’étude (environ 2620 véh/jour sur la RD493 dans les deux 
sens de circulation). 
En termes d’accidentologie, la zone d’étude n’est pas accidentogène (recensement a minima que d’un 
seul accident depuis 2006).  
Des possibilités de stationnement s’observent de part et d’autre de certaines voies de la zone d’étude. 
 
Des lignes de bus régulières ainsi que de transport scolaire desservent Yzeure. Faisant partie du réseau 
autonome de Moulins, Yzeure fait bénéficier à ses habitants de services du réseau d’autobus urbains 
ALEO (4 lignes du réseau urbain, transport à la demande, aléo campus, aléo tempo, aléo PMR, navettes 

pour le centre pénitentiaire). La zone d’étude est desservie par le réseau urbain régulier de Moulins 
Communauté (ligne B). 

 
Source : http://www.busaleo.com/images/plans/plan-global.pdf 

 

Pour les autres modes motorisés de déplacement, notons que : 
- La gare SNCF la plus proche est celle de Moulins-sur-Allier. 
- L’aérodrome de Moulins-Montbeugny se situe en bordure sud du territoire communal d’Yzeure. 
 
Concernant les modes doux, malgré la présence d’aménagements cyclables au droit de la commune, la 
zone d’étude en est dépourvue. Une voie dédiée aux piétons est cependant présente sur la rue Claude 
Debussy. 

 
Voie de la rue Debussy dédiée aux piétons (bordure est de la zone d’étude) 

RN7 

RD779 

RD707 

RD979A 

Voie  
ferrée 

Zone 
d’étude 
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Un PDU (Plan des Déplacements Urbains) définit les pratiques de mobilité de Moulins communauté. Il en 
découle ainsi des actions pour le réseau viaire, le stationnement, les transports collectifs, l’intermodalité 
et les modes doux. La zone d’étude pourrait entre autre être concernée par un bouclage d’une rocade de 
contournement, une adaptation des voies existantes aux différents usages et usagers et la mise en 
œuvre de réseaux cyclables. 
 

 
Source : PDU 

 

IV.3.1.9. - Réseaux 

Des réseaux communs (réseaux électriques, France télécom, eaux usées, eau potable) s’observent au 
droit de la zone d’étude du fait de la viabilisation du front bâti. 
 

Concernant les réseaux humides, notons que la commune d’Yzeure ne possède pas de captage d’eau 
potable. Elle en achète à la ville de Moulins. En régie directe, le service des eaux d’Yzeure, prend en 
charge la distribution d’eau potable et s’assure du bon fonctionnement des bornes incendie. 

 

En matière d’eaux usées, la collecte et le traitement des eaux usées sont des compétences de la 
communauté d’agglomération de Moulins. La station d’épuration collectant les eaux usées du secteur 
d’étude est celle des Isles. Elle gère les eaux usées provenant des foyers de l’agglomération moulinoise. 
Sa capacité nominative est de 50 000 Equivalents – Habitants (EH). La filière de traitement mise en 
œuvre utilise des boues activées. L’exploitant est la Lyonnaise des eaux. 
 

IV.3.1.10. - Risques technologiques 

Aucun risque industriel n’est défini sur la commune d’Yzeure. 
120 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sont présentes à Yzeure. Aucun 
de ces établissements n’est classé SEVESO. Une de ces ICPE est présente au droit de la zone d’étude, 
il s’agit du centre hospitalier Moulins Yzeure présent en bordure sud-ouest de la zone d’étude. 
Aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) n’existe à Yzeure. 
 

La commune d’Yzeure est concernée par un risque lié au transport de matières dangereuses (TMD). La 
zone d’étude est cependant peu sujette à ce type de risque.  
 

IV.3.1.11. - Déchets 

La zone d’étude présente localement des déchets sauvages (vraisemblablement des matériaux en lien 
avec des terrassements/travaux internes au centre hospitalier et des déchets d’entretien d’espaces 
verts). 
Le ramassage des déchets est réalisé par le Sictom nord-Allier. Yzeure ne possède pas de déchetterie 
sur son territoire.  
 

IV.3.1.12. - Patrimoine culturel 

La zone d’étude revêt une sensibilité archéologique qui induira la réalisation d’un diagnostic 
archéologique préalablement aux travaux projetés. Elle n’est cependant pas concernée par une 
protection de monument historique ou une autre protection patrimoniale. 
 

IV.3.1.13. - Tourisme et loisirs 

La Sologne Bourbonnaise dans laquelle s’inscrit Yzeure propose un tourisme vert. L’attractivité 
touristique de Moulins limite l’intérêt touristique d’Yzeure, en effet, Moulins comprend un patrimoine 
culturel et une offre de loisirs relativement importante. 
Seules des infrastructures sportives s’observent au nord de la zone d’étude. 
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IV.4. - LE PAYSAGE 

IV.4.1.1. - Situation territoriale et paysagère du site 

La zone d’étude s’inscrit au nord de 
l’agglomération de Moulins et à 
proximité de la RN7. Elle dialogue ainsi 
entre deux échelles : l’agglomération et 
l’échelle locale. L’agglomération se 
situe au cœur d’un système de 
paysages agricoles et boisés, traversés 
par l’Allier, large rivière matrice des 
paysages du territoire. De dominance 
agricole, les paysages cultivés sont 
champêtres ainsi que bocagers lorsque 
l’on se rapproche des ruisseaux des 
vallons secondaires affluents à l’Allier. 
De grands boisements sont 
caractéristiques du territoire et 
entourent l’agglomération.  

 
À l’échelle de l’agglomération, la zone 
d’étude s’inscrit dans un secteur 
stratégique car facile d’accès. Au sein 
de la commune d’Yzeure, le projet est à 
l’articulation de la ville et la campagne. 
Il est en contact avec les tissus urbain 
nord de la commune d’Yzeure et les 
premiers champs. De par sa position et 
ses usages, elle constitue une 
entrée/sortie de ville. 

De par sa situation d’entre-deux 
paysage (limite de la ville et de la campagne), la zone d’étude pose les questions de la terminaison 
urbaine et de l’entrée de ville. 

 
La pointe nord du terrain est caractérisée par un point de fuite donnant sur les haies bocagères plus au 
nord, cône de vision important à prendre en compte dans le cade du projet. Sur sa limite est, le 
développement urbain linéaire mais peu dense laisse percevoir un paysage très champêtre. 
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IV.4.1.2. - Situation dans le contexte urbain et paysager proche 

Au sud du terrain étudié, le tissu urbain est caractérisé par des nappes de maisons individuelles. À l’est, 
le tissu est linéaire et discontinu : il rejoint la Baltière (hameau de quelques maisons anciennes, 
ambiance villageoise, ouverture sur le grand paysage) au nord. Saint Catherine est un ensemble de 
bâtiments anciens dont certains sont remarquables. L’ambiance présence est celle d’un cœur de village 
avec un bâtiment rectiligne marquant le site. 

L’actuelle terminaison urbaine est discontinue : la densité est plus forte au sud qu’à l’est. Au sud-ouest 
est situé le centre hospitalier spécialisé qui constitue un ensemble de dents creuses aux abords du site. Il 
occupe une grande part du territoire et présente de nombreuses qualités spatiales (ambiance grand parc 
du centre hospitalier).  

 

IV.4.1.3. - Caractéristiques naturelles 

Le terrain étudié comprend des prairies quasiment planes, fauchées, d’origine agricole. Leur relief peu 
prononcé fait que l’on observe aisément leur point bas : la rase. Les végétaux de la rase sont le lieu 
d’expression de nombreuses plantes à fleurs, d’arbrisseaux et d’arbustes. 

Les plantations de peupliers ainsi que les essences de l’ambiance « grand parc » sont des marqueurs 
paysagers. Leur présence est un atout, tant par leur qualité paysagère que par les caractéristiques 
naturelles induites (ombrage, fraicheur, ambiance boisée, …).  

 

IV.5. - LE CADRE DE VIE 

IV.5.1.1. - Ambiance sonore 

Les principales sources de bruit de la zone d’étude sont celles liées au trafic. Aucune route de la zone 
d’étude n’est cependant soumise à un classement sonore et n’est concernée par le plan de prévention du 
bruit des infrastructures routières du conseil départemental. 

Malgré l’absence de mesures acoustiques au droit de la zone d’étude, l’ambiance sonore pourrait être 
considérée comme modérée. 

 

 

 

Type de zone 

Bruit ambiant existant avant travaux  
toutes sources confondues  

(en dB(A)) 

LAeq(6 h - 22 h) LAeq(22 h - 6 h) 

Modérée < 65 < 60 

Modérée de nuit ≥ 65 < 60 

Non modérée 
< 65 ≥ 60 

≥ 65 ≥ 60 

 

IV.5.1.2. - Qualité de l’air 

Selon la station de mesure d’ATMO Auvergne de Moulins, la qualité de l’air est globalement bonne mais 
présente des dépassements en ozone. 

Les émissions atmosphériques associées à la zone d’étude sont essentiellement liées aux gaz à effets 
de serre produits par le trafic des routes les plus proches. Elles seront faibles comparativement à celles 
émises par les axes structurants éloignés conjuguées au bruit de fond des émissions polluantes de 
l’agglomération de Moulins. 

Malgré l’absence de mesures de la qualité de l’air ambiante ou à proximité immédiate, on peut ainsi 
considérer que la qualité de l’air de la zone d’étude est globalement bonne. 

 

IV.5.1.3. - Energie 

En termes de gisement disponible en énergies renouvelables et de récupération, différentes filières de 
production d’énergie thermique sont possibles : énergie solaire, biomasse combustible, géothermie 
(essentiellement celle en très basse énergie), hydrothermie (à confirmer cependant via des études 
complémentaires), aérothermie, récupération de chaleur sur eaux usées, raccordement à un réseau de 
chaleur existant (celui du centre hospitalier Moulins Yzeure). Des filières de production d’énergie 
électrique le sont également : énergie solaire, énergie éolienne (gisement de vent cependant pas connu 
sur site). Une filière de production de biogaz pourrait être mise en œuvre mais ne serait intéressante qu’à 
une échelle plus large que le quartier. Différents systèmes pourraient employer l’énergie récupérée. 
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IV.6. - INTERRELATIONS ENTRE LES THÉMATIQUES DE L’ÉTAT INITIAL 

Le présent chapitre a pour objectif de mettre en évidence les relations qui existent entre les thématiques 
de l’état initial de la zone d’étude. Seules les relations directes entre les thèmes et liées au site sont 
mentionnées. 
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IV.7. - SYNTHÈSE ET HIÉRARCHISATION DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Les principaux enjeux environnementaux du secteur d’étude sont détaillés ci-après : 

Thèmes Contraintes Enjeux Niveau de 
contrainte 

Milieu 
physique 

- Pente du site faible, en majorité vers le fossé existant - Ruissellements fonction de cette pente  FAIBLE 

- Perméabilité hétérogène des sols présents - Ne pas polluer les eaux souterraines superficielles au droit des sols perméables MOYEN 

- Faibles risques sismique et de retrait/gonflement d’argiles - Ne pas aggraver les risques existants FAIBLE 

- Principal aquifère de bonne qualité d’eaux, peu vulnérable et sensible - Ne pas détériorer la ressource en eau souterraine MOYEN 
- Venues d’eau à faible profondeur - Ne pas faire obstacle aux écoulements souterrains superficiels FORT 
- Faibles à très faibles risques de remontées de nappe - Suivant la profondeur des aménagements, tenir compte de ces éventuels risques  FAIBLE 
- Faible réseau hydrographique : présence uniquement d’un fossé (absence de 

statut de cours d’eau)  
- Ne pas faire obstacle à l’écoulement contenu dans ce fossé, veiller à la transparence 

hydraulique 
FORT 

- Présence d’un bassin de délestage fonctionnel utilisé au sud de la zone d’étude, 
- Projet de bassin de rétention au sein des emprises destinées à la ZAC afin de 

solutionner les dysfonctionnements hydrauliques présents 

- Tenir compte des ouvrages de gestion des eaux pluviales existants et projetés FORT 

- Présence d’une zone humide au droit du fossé existant - Compenser toute zone humide impactée à minima à hauteur d’au moins 200 % (cf. 
prescriptions du SDAGE du bassin Loire Bretagne)   

FORT 

- Outils de gestion des eaux : Code de l’Environnement, DCE, SDAGE du bassin 
Loire Bretagne et prochainement le SAGE Allier aval 

- Prendre en compte les prescriptions des outils de gestion des eaux pluviales dans la 
conception du projet (compensation des zones humides impactées comme précité, …) 

MOYEN 

Milieu 
naturel  

- En termes de corridors écologiques, la zone d’étude est décrite comme une zone 
nodale et une coulée verte par les outils de planification (enjeu à relativiser depuis 
le déboisement réalisé) 

- Veiller à préserver le fossé existant considéré comme une coulée verte FORT 

- Présence d’une zone humide au droit du fossé existant - Eventuelle compensation en cas de suppression comme évoqué précédemment FORT 
- Présence d’espèces protégées (avifaune, mammifères, amphibiens et reptiles) - Cadrage avec la DREAL nécessaire pour vérifier la nécessité ou non de faire un dossier 

CNPN 
FORT 

 
 
 
 
 
 
 
Milieu 
humain 
 
 
 

- Urbanisme : prescriptions du PLU d’Yzeure (orientation d’aménagement, 
règlement de zonages, …) et d’autres outils de planification, 

- Servitudes : couloir lié à du transport de gaz, présence d’une entité archéologique 

- Veiller à la compatibilité entre le projet et le PLU ainsi que par rapport aux autres outils 
de planification, 

- Tenir compte des servitudes 

MOYEN 

- Présence d’habitations et de bâtis divers - Ne pas dégrader de manière significative le cadre de vie existant MOYEN 
- Population vieillissante - Logements et services à prévoir pour accompagner cette évolution  FAIBLE 
- Attractivité de Moulins en termes d’emploi et de services - Navettes domicile-travail influençant le trafic FAIBLE 
- Réseaux routiers secondaires à faible trafic 
- Très peu d’accidents observés au droit et aux alentours de la zone d’étude, 
- Possibilité de stationnement de part et d’autre de certaines voiries, 
- Desserte de la zone d’étude en bus, 
- Potentiel bouclage d’une rocade de contournement au nord de la zone d’étude, 

une adaptation des voiries existantes aux différents usages et usagers et la mise 

- Limiter l’exposition des populations riveraines aux nuisances supplémentaires (bruit, 
odeurs, gêne de déplacements, gêne visuelle…), 

- Veiller lors de la conception du projet à assurer un stationnement suffisant, 
- Vérifier si la rocade est toujours programmée à la vue du projet pour statuer sur cet 

enjeu 

MOYEN 
(pour le projet de 

rocade) 
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Thèmes Contraintes Enjeux Niveau de 
contrainte 

 
 

en œuvre de réseaux cyclables 
- La présence de nombreux réseaux secs et humides compte tenu de l’urbanisation 

présente 
- Ne pas endommager les réseaux existants, 
- S’assurer de la capacité de viabilisation du site avec les gestionnaires 

MOYEN 

- En termes de risques technologiques : faible risque de Transport de Matières 
Dangereuses (TMD) et présence d’une ICPE (centre hospitalier) 

- Ne pas augmenter le risque existant FAIBLE 

- Présence de déchets sauvages  - Prendre en compte dans le cadre de l’aménagement (évacuation, valorisation) MOYEN 

- Sensibilité archéologique, 
- Présence d’une entité archéologique sur site 

- Réalisation d’un diagnostic archéologique préalablement aux travaux projetés FORT 

- Terrain situé à l’articulation ville-campagne, en entrée de ville, 
- Structuration de l’espace par le bâti qui constitue différents fronts bâtis, 
- Ambiance grand parc dont les peupliers sont des marqueurs du paysage, 
- Ouverture sur le grand paysage via la Baltière 

- Entrée de ville à traiter, 
- Veiller à une bonne intégration paysagère en s’appuyant sur le bâti existant, 
- Préserver l’ambiance grand parc via notamment la conservation des arbres, 
- Organiser les constructions afin de garder l’unique ouverture existante sur le grand 

paysage 

MOYEN 

- Cadre de vie agréable : ambiance sonore supposée modérée et qualité de l’air 
globalement bonne 

- Ne pas dégrader de manière significative le cadre de vie existant MOYEN 
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IV.8. - ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET 
MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION OU DE COMPENSATION ENVISAGÉES 

IV.8.1.1. - Impacts positifs du projet  

Les impacts positifs du projet sont les suivants : 

- Développement urbain favorisant la mixité pour rééquilibrer la partie nord de la ville (amélioration 
et renouvellement de l’offre de logements), 

- Développement commercial de proximité (commerces et services pour les habitants de la future 
ZAC et les autres résidents du quartier nord prévis au sud de la ZAC) (développement 
économique), 

- Liaison des quartiers existants liée aux développements précités (aménagement de la ZAC dans 
une dent creuse d’urbanisation en assurant des liaisons inter-quartiers et un positionnement des 
accès et desserte afin d’assurer une vitesse de circulation limitée), 

- Amélioration de la desserte du site des anciennes écuries de Sainte Catherine (utilisées par le 
centre hospitalier et pour l’implantation des équipements sportifs) avec la création d’un accès 
routier ouest et une desserte modes doux, 

- Développement potentiel du covoiturage et incitation à l’usage des transports en commun (pour 
les usagers venant de l’extérieur d’Yzeure) grâce à l’aménagement de trois parkings sur 
l’opération, 

- Ouverture du Centre Hospitalier Moulins Yzeure vers l’extérieur. Ceci entre en cohérence avec le 
plan directeur de ce centre (recentrage et densification des installations existantes pour permettre 
cette ouverture), 

- Dynamisation d’Yzeure et en moindre mesure de Moulins communauté par l’arrivée de nouveaux 
habitants (pouvoir d’achat des nouveaux arrivants, participation à diverses activités développées 
dans le secteur, présence d’enfants supplémentaires dans les écoles, …). Ceci peut se traduire 
indirectement par un développement des équipements publics, 

- Création ou maintien d’emplois, aux stades des études, de la conception et des travaux puis de 
l’exploitation de la zone, en incidence directe avec l’installation de nouveaux acteurs 
économiques, 

- Source de recettes publiques en matière de taxes diverses pour les collectivités publiques, 

- Qualité de l’aménagement (quartier durable et urbanisme raisonné) au travers le maillage des 
liaisons douces existantes et à venir, la conservation d’une coulée verte voulue comme un 
espace de rencontre et de convivialité, un bassin de rétention pouvant servir d’espace de détente, 
la pluralité des typologies et la répartition du bâti en cohérence avec le végétal et l’ambiance parc, 
la conservation de vues sur le paysage lointain, la mise en place de stationnement publics, … 

- Amélioration du fonctionnement hydraulique existant par la régulation des écoulements contenus 
dans le fossé et la reprise de ruissellements aboutissant actuellement de manière diffuse dans 
l’ouvrage de délestage existant. L’ensemble des ruissellements sera maitrisé. 

- Amélioration de la fonctionnalité écologique et de la biodiversité du site grâce à : 

o la mise en place de toute une trame verte paysagée au droit des espaces publics mais qui 
sera également représentée par les jardins des lots d’habitations, 

o la suppression du grillage ceinturant actuellement le site qui sera favorable aux 
déplacements de la faune (faune inféodée aux milieux anthropiques), 

- Résorption de 2 points noirs paysagers représentés par 2 sites de dépôts sauvages. 

 

IV.8.1.2. - Impacts négatifs ou neutres du projet et mesures d’évitement, de réduction 
ou éventuellement de compensation  

Les principales mesures d’évitement, de réduction et de compensation des principaux impacts sont 
présentées ci-après en italique.  

 

Climat 

Le projet modifiera légèrement le contexte climatique local puisque l’on passe d’un site occupé 
par des prairies à un espace urbanisé comportant des surfaces imperméabilisées (voiries, 
parkings, toitures…) mais également toute une trame verte et bleue thermorégulatrice. 

A ce propos, le bon usage des espaces considérés en cas d’évènement climatique sera permis 
par un entretien régulier du système de gestion des eaux pluviales développé et un usage 
raisonné des sels de déneigement en période hivernale. 

 

Relief 

Les mouvements de terre seront faibles au droit des ouvrages hydrauliques projetés (déblai au 
max de 1.3 m au droit du bassin projeté) et des lots qui comporteront potentiellement un niveau 
de sous-sol. La ZAC Sainte Catherine ne modifiera globalement pas le relief local En effet, les 
constructions, au maximum en R+2, s’intégreront dans le bâti présent.  
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Des stockages provisoires de matériaux pourront être réalisés. Des zones de stockage 
temporaires seront définies dans des lieux adaptés et agréés par le maître d’œuvre, en évitant les 
zones sensibles au plan écologique (abords du fossé). La terre végétale décapée sera 
soigneusement stockée et séparée des autres matériaux extraits lors des terrassements en vue 
de sa réutilisation pour les aménagements paysagers. Aucun matériau excédentaire (sans usage) 
ne sera stocké sur le site. Si les matériaux extraits lors des déblais ne sont pas réutilisés, ils 
seront acheminés vers un site de stockage de classe 3. 

 

Géologie, géotechnique et risques associés 

Les travaux de terrassements devront prendre en compte les enjeux et sensibilités mis en 
évidence par l’étude géotechnique (variations significatives du niveau des horizons géologiques, 
absence de substratum incompressible, venues d’eau à faible profondeur, perméabilité très 
hétérogène, zone de sismicité 2, faible risque de retrait/gonflement d’argiles, …). Des problèmes 
de non traficabilité pourront s’observer localement. Des tassements pourront être induits mais ils 
ne sont pas quantifiables au stade d’avancement du projet. Des sols humides contenus dans le 
fossé existant seront atteints. 

Les mesures définies dans l’étude géotechnique réalisées devront être suivies (période 
d’intervention à privilégier, réemploi des matériaux, pente des talus, mesures pour rendre le sol 
traficable, …). De plus, des études géotechniques complémentaires devront être réalisées pour la 
construction des lots. Des techniques particulières pourront ainsi être employées afin de limiter 
éventuels tassements générés. 

Les mesures relatives à la zone humide impactée (fossé) seront définies dans la partie sur le 
milieu naturel. 

 

Eaux superficielles, souterraines et risques associés 

Concernant l’aspect quantitatif de la ressource en eau, bien que les mouvements de sol générés 
par le projet soient faibles, les venues d’eau à faible profondeur peuvent être perturbées dans le 
cadre du projet. Ces dernières pourront également l’être via d’éventuels tassements induits au 
droit des lots (non quantifiés au stade d’avancement du projet). 

Concernant les écoulements superficiels naturels contenus dans le fossé existant, ils pourront 
également être perturbés du fait des voiries et du bassin projetés à ce niveau. Ceci pourra 
également s’observer lors du curage de ce fossé, qui bien que n’ayant pas de statut de cours 
d’eau, est à considérer en tant que zone humide. 

L'imperméabilisation de surfaces de la ZAC va entraîner une augmentation des ruissellements et 
potentiellement des risques d’érosion en plus de l’aggravation des risques d’inondation en aval 
induite.  

Les travaux devront être réalisés préférentiellement en période favorable (étiage hors pluies 
intenses susceptibles de générer une crue et ainsi une zone d’accumulation d’eau sur site et hors 
niveau haut de nappe induisant d’importantes venues d’eau). Dans le cas d’arrivées d’eaux 
souterraines et/ou de précipitations lors des travaux de terrassement, un drainage sera mis en 
place afin d’éviter l’altération des terrains et la sécurité du chantier.  

Les sols superficiels étant sensibles à l’eau, toutes les mesures doivent être prises pour éviter les 
variations de teneur en eau des sols des ouvrages fondés superficiellement (structures et 
dallages). Un système de drainage sera mis en œuvre. Des techniques particulières pourront être 
employées afin de limiter éventuels tassements générés. 

Le rétablissement du fossé existant sous les voiries projetées sera réalisé afin d’assurer la 
continuité hydraulique des écoulements (écoulement centennal permis). 

Un assainissement provisoire (mise en œuvre fossés collectant les ruissellements et les 
acheminant) sera réalisé en phase chantier. 

Le système de gestion des eaux pluviales développé dans le cadre du projet (collecte des eaux 
pluviales via des collecteurs et des noues et stockage dans un bassin connecté au réseau 
existant) permettra de gérer une pluie trentennale en corrigeant les dysfonctionnements 
hydrauliques observés (entrées importantes d’eaux claires dans le réseau unitaire). Le bassin mis 
en œuvre sera mutualisé avec les besoins de rétention corrective identifiée par Moulins 
communauté (implantation au droit du fossé existant). La situation hydraulique existante sera 
améliorée par la matérialisation de la zone d’accumulation actuelle au droit du bassin et la 
réduction de l’impluvium aboutissant dans le bassin de délestage. Le bassin aura un volume 
d’environ 10 350 m3. Il aura une capacité de stockage résiduelle avant débordement (environ 
1750 m3) au droit de ses abords (cas d’une pluie centennale). Il présentera un débit régulé de 100 
l/s lors d’une pluie trentennale. Il aura des enrochements aux arrivées d’eaux pluviales. 

Ce système de gestion des eaux pluviales devra être surveillé et entretenu régulièrement afin 
d’assurer son bon fonctionnement. 

Concernant les mesures vis-à-vis de la zone humide impactée, elles seront définies dans la partie 
sur le milieu naturel.  

 

Concernant l’aspect qualitatif de la ressource en eau, le projet pourra induire différentes 
pollutions : 

- Pollution accidentelle en phase travaux (ex : fuite d’huiles, de carburants, …),  

- En phase exploitation : pollution chronique (lessivage des polluants présents sur les surfaces 
imperméabilisées), saisonnière (usage de sels de déneigements en période hivernale et de 
produits phytosanitaires pour limiter la croissance d’espèces végétales) et accidentelle (ex : 
déversement de produits dangereux pour l’environnement lors d’un accident de la circulation). 
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Concernant la phase travaux, les entreprises qui interviendront sur le chantier seront sensibilisées 
et responsabilisées par un engagement contractuel pour éviter toute pollution. Les ruissellements 
devront a minima être décantées lors des travaux avant rejet. Un assainissement provisoire sera 
ainsi réalisé (mise en œuvre de fossés). 

Le système de gestion des eaux pluviales développé permettra un abattement significatif de la 
charge polluante de la ZAC (décantation dans le bassin et action épuratrice complémentaire dans 
les noues). A la vue des concentrations de polluants définies après abattement et même si 
l’exutoire est un réseau unitaire, les seuils de qualité de la directive cadre européenne sur l’eau 
seront respectés tout comme les prescriptions qualitatives définies dans le guide des eaux 
pluviales de la DDT03. Notons que les ruissellements de la ZAC seront mélangés au sein du 
bassin avec les écoulements naturels contenu dans le fossé. La concentration des polluants en 
sortie du bassin est ainsi difficilement identifiable (non connaissance de la qualité chimique de 
ces écoulements naturels). 

En cas d’opération de déneigement par salage, l’emploi de sels de déneigements sera réalisé de 
manière raisonnée et adaptée aux conditions climatiques. Une sensibilisation du personnel 
intervenant pourra être réalisée pour ce fait. L’entretien des espaces verts sera réalisé par des 
actions manuelles, en évitant au maximum l’usage de produits phytosanitaires. 

En cas de pollution accidentelle, les actions développées pourront être un confinement des 
polluants déversés sur la chaussée, l’épandage de produits absorbants, la fermeture de la vanne 
du bassin (action manuelle), un décapage des matériaux contaminés, le curage du bassin et le 
pompage des produits polluants contenu si besoin. 

 

Milieu naturel 

Les travaux pourront occasionner : 

- la destruction et l’altération d’habitats naturels (zone humide comprise) même si des espaces 
naturels existants seront maintenus en place (surface prairiale). En concertation avec les 
services de police de l’eau et de l’ONEMA, aucune compensation de la zone humide 
impactée contenue dans le fossé existant ne sera réalisée à la vue de son faible enjeu 
écologique. 

Afin de matérialiser les espaces à préserver, un balisage et une mise en défens devront être 
réalisés au début du chantier en compagnie d’un écologue, à l'aide de rubalise ou de 
grillages avertisseurs. Ces dispositifs devront être maintenus en place pendant toute la durée 
des travaux. 

Afin de réduire au maximum l'emprise du chantier sur les milieux naturels, un plan de 
circulation des engins devra être établi. Les emprises devront se limiter au strict nécessaire et 
les milieux présentant des enjeux écologiques mis en défens. 

Des mesures devront également être mises en place pour prévenir au maximum les 
pollutions.  

Un protocole de limitation des poussières devra être mis en place afin de limiter les 
incidences indirectes des travaux sur les milieux naturels. 

- La dissémination des espèces végétales invasives. Au début du chantier, les massifs 
d’espèces végétales exotiques envahissantes présents dans l’emprise des travaux devront 
être traités. Une veille continue devra être mise en place pendant toute la durée du chantier 
afin de surveiller l’apparition ou le développement de nouveaux foyers et d’agir si besoin 
(mesures de gestion et/ou d’éradication). L’ensemencement des zones de terre végétale 
mise à nue devra être systématique.  

- La destruction de spécimens et d’habitats d’espèces patrimoniales ou protégées. Le cortège 
faunistique observé sur le site est globalement relativement commun mais comprend 
plusieurs espèces protégées et/ou dont l’habitat de vie est protégé. On relèvera tout de 
même la présence du Triton crêté qui constitue un enjeu fort à considérer. L’aménagement 
prévoit par ailleurs de maintenir en place une grande partie des habitats favorables à la faune 
(bosquets et alignements d’arbres, bassin au sud, surfaces en prairie). La totalité des arbres 
anciens présentant des cavités  (hors ZAC) sera notamment préservé (tilleuls, platanes…). 
Dans ces conditions, l’impact du projet sur la faune locale peut être considéré comme 
globalement faible. Seule la destruction éventuelle des spécimens et/ou de l’habitat du Triton 
crêté constitue un impact potentiel fort. La destruction potentielle de gîte à chauves-souris 
dans le bâti des anciennes écuries ou des arbres à cavités peut également constituer un 
impact modéré pour certaines espèces contactées (Noctules, Pipistrelle de Nathusius 
notamment). 

Afin de limiter les impacts sur la petite faune fréquentant les prairies, les défrichements et 
décapage des sols devront être réalisés en période automnale ou hivernale, c'est à dire hors 
période de nidification. Les opérations devront ainsi être réalisées entre mi-septembre et mi-
février. 

En cas d’abattage d’arbres, les opérations devront également être réalisées en période 
automnale, période de faible sensibilité pour les oiseaux et les chauves-souris cavernicoles 
(hors période de nidification/reproduction et hors période d'hivernage des chauves-souris). 
Elles devront être réalisées entre mi-septembre et mi-novembre. 

Pour les arbres à cavités présentant un intérêt potentiel pour les chauves-souris en gîte, les 
billes de bois tronçonnées devront être laissées au sol pendant quelques jours avant 
extraction du site afin de permettre aux éventuels spécimens de s’échapper. 

Afin de conforter la présence du Triton crêté sur le site et d’augmenter la surface terrestre 
favorable à son cycle de développement, un linéaire de 120 m de haies bocagères sera 
planté à proximité directe du bassin en guise de mesure d’accompagnement. Elle sera 
composée de la manière suivante. 
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De plus, une mare sera mise en œuvre au sein de la peupleraie conservée dans le cadre de 
l’aménagement. Cette mare à vocation écologique présentera une superficie de 6 x 8 m avec une 
profondeur maximale de 1 m. et un profilage des berges en pente douce, soit une surface totale 
en eau d’environ 50 m² (voir schéma type ci-après). Les contours devront être irréguliers, afin 
d’augmenter le linéaire de berge, de renforcer l’effet dit de « lisière » et d’optimiser le nombre de 
micro habitats.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'impact potentiel de l’aménagement de la ZAC sur les déplacements de la faune est ici considéré 
comme négligeable voire positif puisque la perméabilité du site sera améliorée par la suppression 
du grillage. 

L’aménagement de la ZAC pourra perturber la faune présente aux abords du fait de l’éclairage 
mis en œuvre et les activités développées.  

Lorsque la nécessité d’éclairer est établie, la pollution lumineuse sera nettement diminuée par 
l’utilisation de lampadaires qui dirigent la lumière vers le bas, uniquement sur le lieu qui doit être 
éclairé. L’ampoule ne sera pas visible à distance et sera masquée par un capot pour éviter la 
diffusion de lumière vers le ciel ou vers la façade des installations. Un éclairage réduit dans le 
temps (fin vers 23h) sera également mis en œuvre. Pour limiter la gêne engendrée par l’éclairage 
nocturne, les lampes émettant uniquement dans le visible et de couleur jaune à orange seront 
mises en oeuvre. Certains animaux sont sensibles aux infrarouges et aux ultrasons. Les lampes à 
sodium sont par exemple parfaitement adaptées. 

Les dépendances et délaissés paysagers du site devront être gérés le plus durablement possible, 
en bannissant au maximum les intrants et traitements phytosanitaires. Afin de maximiser l’intérêt 
de ces espaces pour la petite faune, ils devront être traités par l’intermédiaire d’une seule fauche 
annuelle, à réaliser si possible en août pour éviter la période de reproduction / nidification de la 
faune et laisser le temps aux cortèges floristiques locaux de s’implanter. Les espaces conservées 
au sein de la zone d’étude pourront être laissés en partie ou en totalité en libre évolution pour 
faciliter les déplacements de la petite faune terrestre et volante.  

Le bassin de délestage abritant le Triton crêté et le Triton palmé devra faire l’objet d’un entretien 
adapté permettant le maintien de ces espèces (curage partiel sur deux années successives). 
Cette mesure permettra de conserver en continue une partie de la litière utilisée par les tritons 
pour s’abriter et se reproduire. Les opérations devront se dérouler hors période de reproduction 
des amphibiens, entre début novembre et fin janvier, afin de minimiser le risque d’écrasement des 
individus. 

 

Sous réserve de la mise en œuvre des différentes mesures d'atténuation environnementale 
précitées, les impacts résiduels du projet d’aménagement sur les milieux naturels sont réduits et 
jugées négligeables. Les différentes prescriptions émises, ainsi que les mesures 
d’accompagnement et de conservation proposées, permettent d’assurer le maintien des 
populations faune et flore locales dans un état de conservation favorable. A la vue de ces 
données,  aucune procédure de dérogation « espèces protégées » au titre des L411-2 du Code 
de l’Environnement ne semble nécessaire dans le cadre de l’aménagement (à confirmer avec la 
DREAL dans le cadre de l’avis de l’autorité environnementale sur la présente étude d’impact). 

 

 
Acer campestre 

Schéma de principe d’une mare écologique (Acer campestre) 
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Bâti et foncier 

Les emprises de la ZAC sont actuellement la propriété du centre hospitalier de Moulins Yzeure. 
Les acquisitions foncières sont en cours de réalisation par la commune d’Yzeure, par voie 
amiable. Après la viabilisation, certaines parcelles seront commercialisées à des privés et/ou 
promoteurs.  

Les travaux occasionneront la destruction de trois habitations et de six bâtiments des anciennes 
écuries de Sainte Catherine. Ils pourront également occasionner des nuisances temporaires pour 
les riverains présents à environ 100 m (envol de poussières, bruit, vibrations). 

Les mesures pour réduire les nuisances de la phase chantier sont développées aux paragraphes 
« air » et « bruit/vibrations » correspondants.  

 

Agriculture  

Les travaux pourront engendrer des impacts de type envol de poussières sur les terres agricoles 
riveraines. Ces dernières consistent en quelques prairies à l’est. L’envol de poussières sur les 
prairies riveraines sera limité par l’arrosage des pistes du chantier par temps sec, le bâchage des 
camions ainsi que par l’aménagement des surfaces terrassées le plus rapidement possible. 

 

Trafic - Déplacements – Sécurité  

La circulation générée par le chantier représentera une augmentation de trafic sur les voies 
riveraines mais l’impact sera faible étant donné le phasage de l’opération (rythme d’une 
quarantaine de logements / an) et la capacité de transit du réseau viaire riverain (route 
départementale). La nature et le nombre de véhicules générés par les phases de chantier ainsi 
que les circuits d’approvisionnement seront connus lors de l’attribution des marchés de travaux. 
Néanmoins, ce trafic sera relativement faible. 

Les travaux sont susceptibles de perturber de manière temporaire l’accès aux anciennes écuries. 
L’impact sera faible car il sera limité dans le temps et les usagers peu nombreux. 

Les véhicules de terrassements et de livraison de matériels et matériaux pour les travaux 
engendreront un trafic poids-lourds supplémentaire sur les voies riveraines ce qui pourra être à 
l’origine d’accidents au niveau des entrées/sorties du chantier. Afin d’assurer la sécurité des 
usagers, des dispositifs généraux de prévention seront mis en place aux entrées/sorties du 
chantier sur les voiries riveraines : signalisation spécifique annonçant le chantier, vitesse des 
véhicules éventuellement ralentie grâce à une signalisation spécifique ou des feux de chantier ...  

La ZAC induit la création d’un réseau viaire interne et cinq points d’accès sur les voiries 
environnantes. L’implantation de 390 à 410 logements et d’environ 1 800 m2 de surface de 
plancher d’activités tertiaires, commerciales ou de services ainsi de 3 parkings potentiellement 

utilisables pour du covoiturage entraînera une augmentation du trafic sur les voies riveraines. Le 
nouveau trafic sera lié aux trajets des habitants, aux trajets des clients et salariés des commerces 
et services, aux trajets des usagers des parkings publics, aux livraisons ainsi qu’aux trajets des 
véhicules de collecte des déchets. Sur la base de 2 (hypothèse basse) à 4 (hypothèse haute) 
déplacements par jour et par foyer et à raison d’un ratio de 2 véhicules par habitation, on estime 
le trafic journalier généré par les riverains de l’opération (entrées et sorties additionnées) entre 1 
560 et 3 280 véh/j. Ce trafic supplémentaire sera progressif (projet phasé) et réparti sur les 5 
accès envisagés. A ces chiffres il convient d’ajouter le trafic généré par les activités et services. 
Ces flux sont difficiles à apprécier sans connaitre à ce jour leur nature précise mais, au vu des 
surfaces de plancher prévisionnelles, ils seront faibles.  

Les caractéristiques précises des accès à l’opération seront étudiées lors des études ultérieures 
du projet. Le Conseil Départemental sera consulté à propos du principe d’accès sur la RD 194 et 
RD 493 sachant qu’il a déjà été informé du projet au stade des études de faisabilité. L’accès aux 
anciennes écuries sera maintenu par le chemin au nord de la ZAC. Rappelons qu’un second 
accès à ce tènement est prévu dans le cadre du projet. 

En termes de trafic, suivant les besoins ressentis en terme de fluidification ou sécurisation, des 
programmes de voiries pourront être lancés par le Conseil Départemental afin d’adapter les 
infrastructures bordant la zone d’étude. 

L’opération engendrera des usagers du réseau de transport urbain supplémentaires (1 035 
nouveaux habitants selon les estimations du présent dossier). La modification de la fréquence, 
des horaires ainsi qu’un éventuel point d’arrêt supplémentaire de la ligne B du réseau urbain 
régulier de Moulins Communauté sera étudiée. 

 

Réseaux 

La phase travaux pourra être à l’origine de gênes occasionnées par la dégradation involontaire ou 
le déplacement de certains réseaux. Une consultation des différents concessionnaires de réseaux 
a déjà été réalisée dans le cadre des études de faisabilité et sera renouvelée au stade des études 
ultérieures. Ceci permettra de déterminer les éventuelles mesures de protection ou déplacement 
de réseaux à mettre en œuvre en phase chantier et ainsi réaliser les travaux en toute sécurité. De 
plus, les concessionnaires informeront directement leurs abonnés d’éventuelles coupures de 
réseau. 

Le projet va conduire à la viabilisation des terrains par des réseaux courants (eau potable, 
électricité, télécommunications, eaux usées). Il inclut aussi la mise en place d’un réseau de 
gestion des eaux pluviales ainsi que d’un réseau d’éclairage public. 

L’ensemble des réseaux de l’opération sera régulièrement entretenu par les gestionnaires 
respectifs.  
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Risques technologiques 

Les travaux ne sont pas de nature à augmenter le risque industriel lié à la proximité du centre 
hospitalier constituant une ICPE. Ils peuvent augmenter légèrement le risque lié au transport de 
matières dangereuses sur les RD 494, RD 493 et RD 194 du fait des entrées/sorties des 
véhicules de chantier induisant une légère augmentation du risque d’accident de la circulation. 
Les entrées/sorties du chantier devront bien signalées afin de réduire le risque d’accident. 

 

Le trafic supplémentaire généré par le projet induit un risque de pollution accidentelle associé à 
un déversement de produits dangereux pour l’environnement en cas d’accident. Néanmoins, la 
nature du projet (vocation d’habitat essentiellement) ainsi que la faible vitesse de circulation qui 
s’observera sur les voiries internes du projet réduiront ce risque. En cas d’accident avec 
déversement de matières dangereuses, les mesures décrites au paragraphe sur gérer une 
pollution accidentelle seront suivies. 

 

Déchets 

La phase chantier du projet va engendrer des déchets inertes (gravats, déchets de chantier,…) 
qui suivront une filière de stockage dans des centres d’enfouissements spécifiques. Les dépôts 
sauvages existants seront évacués préalablement aux travaux. 

Les logements de l’opération vont essentiellement générer des déchets ménagers ainsi que des 
emballages recyclables. Les activités tertiaires et commerciales ainsi que les services vont 
générer des déchets assimilables aux déchets ménagers.  

Les déchets générés dans la ZAC seront collectés, stockés puis traités au même titre que ceux 
des zones urbanisées riveraines du projet. Les déchets seront recyclés au maximum. 

 

Patrimoine 

À la vue de la sensibilité archéologique du site, des vestiges archéologiques pourront être 
découverts. La Direction Régionale des Affaires Culturelles a ainsi prescrit la réalisation d’un 
diagnostic d’archéologie préventive. Des fouilles de sauvegarde pourront être mises en œuvre en 
cas de découverte. 

 

Paysage 

Même si des éléments seront conservés, les travaux entraîneront une modification temporaire 
des perceptions paysagères du site. Les principales mesures en phase chantier consisteront en 
une remise en état des zones d’implantation de chantier et des éventuelles zones de dépôts en 
fin de travaux. 

L’impact du projet est lié à la transformation d’un paysage de type prairies à un site urbanisé et 
desservi. Les incidences seront de plusieurs types pour les riverains : 

- perte d’un patrimoine paysager, due à la construction de bâtiments de logements et 
d’activités et services. Cet effet n’est pas négligeable du fait de la raréfaction du paysage 
champêtre offert par le site de projet en contexte périurbain et de sa relativement grande 
dimension (milieux ouverts sauf au sud et au centre), 

- atteinte au cadre de vie. Les espaces se réduisent, les bâtiments constituent une barrière 
physique. Cet effet est limité du fait de la hauteur peu importante des constructions du projet 
(R+2 maximum), 

- incidence visuelle : elle sera modérée puisque l’aménagement l’opération sera conçu en 
termes d’insertion paysagère de qualité : grande cohérence d’ensemble, architecture 
valorisante, plantations variées…  

Des aménagements paysagers seront conçus de manière à intégrer le projet dans son 
environnement et proposer une stratégie paysagère de qualité. 

Les espaces verts publics (voiries, parkings, bassins) seront régulièrement entretenus par la 
commune afin de maintenir leur esthétique. 

 

Qualité de l’air 

La phase chantier pourra être source de rejets atmosphériques (polluants de combustion des 
engins de chantier, poussières sur les voies empruntées, …). Les pistes seront arrosées par 
temps sec et les engins utilisés seront conformes à la réglementation en termes de rejets 
atmosphériques. 

On peut raisonnablement penser que le fonctionnement d’une zone à vocation d’habitat ne 
dégradera pas significativement la qualité de l’air ambiant. 

 

Bruit et vibrations 

Le chantier pourra être à l’origine de nuisances sonores et de vibrations pour les riverains. Les 
engins de chantier utilisés seront conformes aux normes actuelles de niveaux sonores. Les 
travaux de nuit seront évités dans la mesure du possible. 

Le fonctionnement de la zone contribuera à « augmenter » le bruit de fond pour les riverains dans 
des gammes restants modestes : impact surtout lié au trafic lent de véhicules sur les voies 
internes ou entrants/sortants et aux bruits générés par les éventuelles installations de 
ventilation/climatisation des quelques activités commerciales et tertiaires. 
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Energies 

La phase chantier sera à l’origine de consommations électriques. Par la suite l’opération 
engendrera une consommation d’énergies supplémentaire liée à l’éclairage public des voiries 
ainsi qu’au besoin en électricité et en chauffage (si autre(s) énergie(s) que l’énergie électrique) 
des bâtiments d’habitations et d’activités ou services. 

L’étude d’opportunité de réseaux de chaleur et de froid, de potentialités énergies renouvelables et 
de présentation des systèmes mobilisables réalisée par AXENNE en mars 2016 rend compte 
que :  

- La densité énergétique thermique trouvée est a priori insuffisante pour envisager la 
création d’un réseau de chaleur. Toutefois ce seuil est indicatif et pas rédhibitoire. Dans 
le cas de l’extension d’un réseau existant, ce seuil ne doit pas nécessairement être 
atteint, puisque la rentabilité du réseau peut être favorisée par les consommations 
existantes par ailleurs. 

- L’utilisation d’une partie de ce réseau pour rafraîchir les bâtiments concernés n’a pas été 
envisagée ici. En effet, les besoins de rafraîchissement sont considérés comme nuls sur 
l’ensemble des bâtiments de logement. Seuls les commerces pourraient présenter des 
besoins de rafraîchissement qui seront alors couverts par des systèmes individuels, 

- Seul le centre hospitalier présent à proximité de la ZAC est équipé d’un réseau de chaleur. 
Le raccordement des bâtiments de la ZAC pourrait donc être envisagé à ce niveau. 

- La mise en place d’un réseau de chaleur sur l’ensemble des bâtiments semble possible 
mais difficile en première approche en particulier dans le cadre d’un raccordement au 
réseau existant sur le centre hospitalier.  

Des études plus poussées seront nécessaires pour confirmer l’intérêt économique d’une telle 
opération. 

 

IV.8.1.3. - Effets sur la santé publique 

Les impacts sur la santé publique concernent : 

- En phase travaux : 

o Les poussières induites par la circulation des camions et des engins de chantier, 

o La colonisation des espaces de chantier par les plantes invasives et les risques d’allergie, 

o Le bruit et les vibrations des véhicules utilitaires et des engins de chantier, 

o L’augmentation du trafic et les effets sur la sécurité des riverains, 

o Les risques de pollution de la ressource en eau, 

o Les risques liés à la présence d’amiante dans les bâtiments à démolir, 

- En phase d’exploitation : 

o La sécurité des usagers lors des déplacements, 

o Les incidences du projet  sur la qualité des eaux utilisées pour l’alimentation en eau 
potable ou pour l’agriculture, 

o Les incidences sonores du projet, 

o Les effets du projet sur la qualité de l’air. 

A la vue des mesures développées précédemment, le projet n’aura pas d’impact notable sur la santé 
publique. 

IV.8.1.4. - Addition et interaction des effets entre eux 

Avec environ 400 logements, la ZAC Sainte Catherine augmentera l’offre d’habitat qui sera de surcroit 
diversifiée (forme des logements mais aussi dans le public visé). Cette nouvelle population participera au 
développement équilibré de la ville d’Yzeure, en consolidant et dynamisant ses équipements publics et 
augmentant son attractivité au sein de l’agglomération moulinoise. 

L’opération comportera des activités tertiaires, commerciales ou des services intégrés en RDC du bâti 
intermédiaire du sud de la ZAC. Elles contribueront à l’animation et à l’appartenance des habitants au 
quartier et seront également profitables aux habitants des quartiers riverains. Les activités et services 
auront également des conséquences positives sur l’économie et l’emploi.  

Inscrit dans une dent creuse de l’urbanisation, le projet sera bien intégré dans son contexte péri-urbain 
grâce à des accès et liaisons avec les quartiers existants. De vastes espaces publics constitueront des 
lieux de rencontre et de convivialité pour les futurs habitants mais aussi pour ceux des quartiers riverains 
dont le centre hospitalier de Moulins Yzeure qui souhaite s’ouvrir vers l’extérieur. Le patrimoine paysager 
et architectural préexistant sera valorisé grâce au projet. 

Le projet sera également bien intégré dans le paysage, la trame urbaine et architecturale grâce à une 
répartition du bâti en cohérence avec le végétal et l’ambiance « parc » ainsi que des aménagements 
paysagers garantissant une ambiance champêtre en lisière de la nature proche. Le cadre de vie sera 
ainsi serein et verdoyant, dépourvu de nuisances importantes du fait de la nature du projet. 

Les consommations d’énergie et d’eau vont augmenter ainsi que la production de déchets, effluents et 
rejets atmosphériques. Le projet s’insère dans un contexte péri-urbain, où ces effets viendront se 
cumuler à ceux existants à proximité avec une mutualisation des systèmes de distribution et de collecte. 
Les déplacements seront toutefois moindres puisque le projet est connecté au tissu urbanisé existant.  

Le projet va également créer de nouvelles surfaces imperméabilisées. Toutefois, l’infiltration perdurera 
dans les vastes espaces verts conservés tandis que les principes d’assainissement envisagés (rétention) 
contribueront à limiter les impacts quantitatifs et qualitatifs du projet sur la ressource en eau. La situation 
hydraulique sera même améliorée car la rétention envisagée permettra de pallier à des 
dysfonctionnements hydrauliques dus à des débordements de réseaux en aval. 

Le projet induira la suppression d’habitats naturels (enjeux faibles) constituant actuellement un paysage 
champêtre (enjeu modéré à fort) pour les riverains. Il conduira également à des effets de destruction, 
fragmentation et isolation de populations/peuplements, dérangement d’animaux, destruction/création 
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d’habitats d’espèces mais plusieurs mesures seront prises pour éviter, réduire ou compenser ces 
impacts : 

- conservation d’espaces à plus forte naturalité, 

- management environnemental en phase chantier, 

- suppression et limitation de la dissémination des espèces végétales invasives, 

- adaptation des périodes pour les travaux d’abattages et de décapage des sols, 

- choix des espèces végétales du plan paysager, 

- adaptation de l’éclairage public pour qu’il impacte le moins possible les espèces nocturnes, 

- traitement différencié de la végétation (fauche tardive, entretien mécanique et/ou manuel…), 

- entretien adapté du bassin de délestage permettant le maintien des tritons, 

- plantation de haies champêtres, 

- création d’une mare. 

De plus, la trame verte du projet et la suppression du grillage augmenteront la biodiversité et la 
fonctionnalité écologique du site. 

IV.9. - INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

Les deux sites Natura 2000 les plus proches de la ZAC Sainte Catherine sont situés à 2,3 km à l’est 
avec : 

- la ZSC FR8301015 « Vallée de l’Allier nord », 
- la ZPS FR8310079 « Val d'Allier Bourbonnais ». 

Aucune interaction entre le site étudié et les sites Natura 2000 précités n’est permise pour les raisons 
suivantes : 

- les spécificités écologiques des sites Natura 2000 (milieux alluviaux) sont différentes de 
celles du site du projet, 

- absence de connexion hydraulique entre les sites car le fossé traversant le projet a pour 
exutoire le réseau unitaire, 

- absence de corridors biologiques majeurs entre les sites du fait de la séparation par le tissu 
urbanisé de Moulins-Yzeure.  

En conséquence, le projet n’aura pas d’impact sur les habitats et les populations animales des 
sites Natura 2000. Il n’est donc pas de nature à porter atteinte aux sites Natura 2000 les plus 
proches. 
 

IV.10. - COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS 
RÈGLEMENTAIRES ET CONTRAINTES ASSOCIÉES 

De nombreux documents, plans et schémas existent dans la région Auvergne-Rhône Alpes, dans le 
département de l’Allier et sur la commune d’Yzeure. Toutefois, seuls les documents susceptibles d’être 
concernés par le projet ont été développés dans ce chapitre. 

Le projet est compatible avec l’affectation des sols des documents d’urbanisme au travers du  SCOT de 
Moulins Communauté (grandes orientations du DOG et celles du PADD) mais pas au travers du PLU 
d’Yzeure (PADD, OAP, zonage, règlement, servitudes). Une mise en compatibilité du PLU sera 
nécessaire au droit du zonage UE (modification du règlement à réaliser par la mairie 
préalablement aux travaux de la ZAC). 

Le projet prend en compte les plans relatifs à l’air et l’énergie (Schéma Régional du climat, de l’Air et de 
l’Énergie d’Auvergne), ceux relatifs au milieu naturel (Orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques, Schéma régional de cohérence écologique de 
l’Auvergne), ceux aux déchets (Programme national de prévention des déchets 2014-2020, Plan 
départemental de prévention et de gestion des déchets dangereux en cas de présence d’amiante avérée, 
Plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux, plan départemental de 
gestion des déchets du bâtiment de gestion des déchets du bâtiment et travaux publics) et à la ressource 
en eau (article L211-1 du code de l’Environnement, SDAGE Loire Bretagne 2016-2021, SAGE Allier 
Aval, PGRI). 

IV.11. - DISPOSITIF DE SUIVI ET COÛT DES MESURES EN FAVEUR DE 
L’ENVIRONNEMENT 

IV.11.1.1. - Coûts des mesures 

Tous les choix opérés, toutes les dispositions prises au cours de l’élaboration du projet et qui visent à 
améliorer l’adaptation du projet à l’environnement, peuvent être considérés comme autant de mesures en 
faveur de l’environnement dont l’apport au cadre de vie pour les collectivités et les usagers n’est pas 
toujours réellement quantifiable. 

Dans le cas de l’aménagement de la ZAC Sainte Catherine à Yzeure, au stade actuel des études (étude 
de faisabilité), peu de coûts peuvent être estimés : 

 
Principales mesures Coûts 

Mesures prises au cours de l’élaboration du projet 

Etudes géotechniques complémentaires préalablement à l’aménagement des voiries et 

des bâtiments 
10-15 k€ / étude 
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Diagnostic amiante des bâtiments à démolir ND 

Assainissement pluvial (1 bassin de rétention et 1 pompage EP) 45 k€ 

Conservation des bosquets et alignements d’arbres, du bassin sud, d’un espace de 

prairie au nord  

pm Évitement des périodes de reproduction / nidification / hivernage de la faune lors du 

dégagement des emprises  

Éclairage des espaces publics adapté (n’impactant pas la faune) 

Plantation de 120 ml de haies champêtres favorables à la phase terrestre du Triton 

crêté 
2,4 k€ 

Création d’une mare écologique 1.5 k€ 

Diagnostic d’archéologie préventive (taux de la redevance d’archéologie préventive de 

0.53 € par m2 en 2016) 
ND 

Aménagements paysagers1  176 k€ 

Mesures lors des travaux 

Délimitation stricte des emprises travaux (balisage, mise en défens) 

pm 

(intégrés au projet) 

Prévention des pollutions (air, sol, eaux…) 

Mesures préventives contre les plantes invasives 

Laisser les arbres abattus au sol pendant quelques jours (si gites chauves-souris) 

Mesures curatives des plantes invasives ND 

*pm : pour mémoire 

ND : Non Déterminé 

IV.11.1.2. - Dispositifs de suivi en phase chantier 

Assistant à la fois du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre, le coordinateur environnement 
(bureau d’études spécialisé) doit : 

 apporter son expertise pour la finalisation de l’analyse environnementale (mise à jour 
le cas échéant de l’étude d’impact) et du programme de management 
environnemental (charte de bonne conduite), 

 veiller à la prise en compte de toutes les exigences réglementaires 
environnementales, 

 assurer un suivi environnemental, 

 participer à la sensibilisation environnementale des intervenants, 

 animer la concertation environnementale avec les entreprises, les administrations 
(DREAL notamment) et les personnes concernées (riverains, associations), 

 rédiger les prescriptions environnementales dans les marchés de travaux, 

 contrôler la mise en œuvre correcte des mesures en faveur de l’environnement qui 
se résument pour la ZAC de Sainte Catherine : 

                                                 
1 Coûts concernent les aménagements paysagers réalisés par l’aménageur (mise en valeur de l’allée du château + mise en valeur 
et nettoyage des boisements existants 

 à l’adaptation des périodes pour les travaux d’abattages d’arbres ainsi que de 
défrichement et de décapage des sols, 

 au suivi de l’abattage d’arbres potentiels en tant que gites à chiroptères, 
 au suivi des plantations nouvelles dont les 120 m de haies champêtres à 

proximité du bassin sud (pour la phase terrestre du Triton crêté), 
 à la création d’une mare. 

 
Le suivi du chantier doit permettre de vérifier la bonne application des mesures environnementales 
retenues et d’anticiper des problèmes potentiels. 
 
Comme vu précédemment, le coût du suivi environnemental du chantier sera intégré dans les 
marchés de travaux, non connus à ce stade d’étude. 

 

IV.11.1.3. - Dispositifs de suivi en phase exploitation 

Un dispositif de suivi des mesures (assainissement, aménagements paysagers, espèces invasives) 
sera mis en place par la structure gestionnaire des espaces publics, à savoir la Ville d’Yzeure. 
Les actions de terrain correspondantes seront sous-traitées si besoin à des entreprises 
spécialisées en environnement. 
 
 Qualité des eaux 

Dispositif de suivi Coût 

 Contrôle des ouvrages d’assainissement pluvial publics - bilan annuel 

et après chaque épisode pluviométrique important (bilan annuel et 

comptes-rendus d’intervention) 

Au moins 1 journée/an 

d’intervention d’un personnel 

qualifié (≈ 550 €/jour) 

 
 Milieu naturel et paysage 

Dispositif de suivi Coût 

 Suivi du développement des aménagements paysagers (comptes-

rendus bisannuels de visites)  

Au moins 2 journées/an 

d’intervention d’un personnel 

qualifié (≈ 550 €/jour) 

 
 Qualité de l’air et paysage 

Dispositif de suivi Coût 

 Suivi localisé des plantes invasives et de leur développement, sur au 

moins 2 ans après la phase travaux, avec un passage 1 à 2 fois par 

an des services d’entretien par exemple 

1 à 2 journée(s)/an d’intervention 

d’un personnel qualifié (≈ 550 

€/jour) 
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IV.11.1.4. - Effets attendus des principales mesures 

Mesures Effets attendus des mesures 

Etudes géotechniques Les études géotechniques complémentaires permettront de définir les dispositions constructives 

particulières du projet : prescriptions sur les fondations et les structures et bâtiments (descentes de 

charges) et des voiries, étude de la stabilité des talus provisoires et définitifs, réutilisation des 

matériaux.  

Assainissement pluvial Le dispositif de gestion des eaux pluviales va permettre de :  

- maîtriser qualitativement les eaux pluviales en évitant les pollutions lors des travaux et lors de 

l’exploitation de la zone (pollution chronique, saisonnière et accidentelle). Ceci permettra de 

préserver la qualité des eaux superficielles de la rase ainsi que celle des eaux souterraines, 

- maîtriser les volumes d’eaux de ruissellements des voiries et des espaces publics (collecte et 

régulation des ruissellements à hauteur d’une pluie trentennale) tout en corrigeant les 

dysfonctionnements hydrauliques en lien avec les écoulements naturels, 

- limiter ainsi les risques d’inondation liés à l’imperméabilisation du site et ceux en lien avec l’arrivée 

d’eaux claires dans le réseau unitaire. 

Rétablissement des 

ruissellements naturels 

Le rétablissement de la rase assurera la continuité hydraulique. L’écoulement au sein du fossé sera 

maintenu même si l’implantation du bassin limitera ce dernier à 100 l/s lors d’une pluie trentennale. 

Milieu naturel Les mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement/conservation prévues vont permettre :  

En phase chantier : 

- de conserver les espaces à plus forte naturalité, 

- de limiter les emprises sur le milieu naturel au strict minimum, 

- d’assurer la reproduction/nidification/hivernage des espèces (par l’adaptation du calendrier de 

travaux), 

- d’éviter des pollutions, les poussières et les espèces invasives. 

 

En phase exploitation : 

- de maintenir voire développer une certaine biodiversité grâce à la trame verte et bleue du projet. 

Aménagements 

paysagers 

Les aménagements paysagers envisagés permettront :  

- une bonne intégration paysagère du projet et des équipements hydrauliques associés, 

- de favoriser l’attractivité pour la faune (avifaune, petite faune et insectes) et de maintenir voire 

développer une certaine biodiversité sur le site, 

- de limiter la colonisation des emprises par des espèces allergènes et invasives, 

- de limiter les phénomènes d’érosion. 

Nuisances et santé 

publique 

Les mesures de prévention et de contrôle prises en phase chantier permettront d’éviter des pollution 

et nuisances. 

Les mesures prises pour préserver la ressource en eau préserveront également la santé publique 

(limitation du risque de pollution des emprises du bassin laissé en accès libre aux riverains). 

IV.12. - ANALYSES DES EFFETS CUMULÉS AVEC D’AUTRES PROJETS 
CONNUS 

IV.12.1.1. - Projets concernés par les effets cumulés 

En date du mois de mars 2016, les projets qui ont fait l’objet d’une étude d’impact dont l’avis de l’autorité 
administrative a été rendu public à proximité du site de la ZAC de Sainte Catherine à Yzeure ou qui ont 
fait l’objet d’une autorisation au titre des articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement (« loi sur 
l’eau ») sont les suivants : 

- Projet de parc photovoltaïque au sol sur la commune d’Yzeure - Société Photosol : Avis au 
titre de l’autorité environnementale (AE) du 28 décembre 2015. Ce projet est situé à plus de 5 km 
au sud de la ZAC Sainte Catherine, au lieu-dit « Les Brosses » à Yzeure. Le projet va conduire à 
la suppression de milieux naturels tout comme l'aménagement de la ZAC Sainte Catherine. Ainsi, 
le projet Photosol a été retenu pour l'analyse des effets cumulés. 

- Demande d’autorisation unique pluriannuelle de prélèvements d’eau pour l’irrigation sur le 
département de l’Allier - Chambre d’agriculture de l’Allier en tant qu’Organisme Unique de 
Gestion Collective (OUGC) : avis de l’AE du 17 juillet 2015. Cette demande inclut des captages 
implantés à Moulins, à 2.5 km au sud-ouest de la ZAC Sainte Catherine. L’exploitation de tels 
ouvrages induit des impacts totalement différents que l’exploitation d’une ZAC à vocation 
d’habitat. Ainsi, la demande d’autorisation unique pluriannuelle de prélèvements pour irrigation 
n’a pas été retenue pour l’analyse des effets cumulés. 

- Projet de création d’un pôle commercial « Les portes de l’Allier » sur la commune 
d’Avermes - Société Avermes Distribution (aménagement réalisé) : 1er avis de l’AE du 25 
avril 2013 puis 2nd avis du 26 mars 2014 sur nouveau projet (nouveau permis de construire) suite 
à l’avis défavorable de la commission nationale d’aménagement commercial. Il s’agit également 
d’un projet d’aménagement péri-urbain (rencontré à environ 2 km au nord-ouest de la ZAC Sainte 
Catherine), envisagé au sein de la ZAC du Retail Park d’Avermes. Cet aménagement n’a pas 
été retenu pour l’analyse des effets cumulés car il a été réalisé. 

- Projet d’aménagement de la place de la Liberté sur la commune de Moulins : Avis au titre de 
l’AE du 02 juillet 2012. Ce projet est situé à plus de 2 km au sud-ouest de la ZAC Sainte 
Catherine. Situé en centre-ville, il n’a pas du tout les mêmes impacts que le projet périurbain objet 
du présent dossier. Ainsi, l’aménagement de la place de la Liberté n’a pas été retenu pour 
l’analyse des effets cumulés. 

- Projet de création d’une zone d’aménagement concerté « ZAC du Retail Park » sur la 
commune d’Avermes - Communauté d’agglomération de Moulins (aménagement réalisé) : 
avis de l’AE du 01 août 2011 et arrêté préfectoral du 16 février 2012 portant autorisation au titre 
des articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement. Cet aménagement (rencontré à 
environ 1.9 km au nord-ouest de la ZAC de Sainte Catherine) n’a pas été retenu pour l’analyse 
des effets cumulés car il a été réalisé. 
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- Demande d’autorisation pour des activités de congélation et de stockage de produits 
alimentaires d’origine animale et/ou végétale sur la commune de Moulins - Société 
frigorifique : avis de l’AE du 08 octobre 2010. Les activités de congélation et de stockage ont des 
impacts totalement différents que l’exploitation d’une ZAC à vocation d’habitat. Ainsi, la demande 
d’autorisation de la société frigorifique n’a pas été retenue pour l’analyse des effets cumulés. 

 

IV.12.1.2. - Analyse des effets cumulés des projets connus au sens du Code de 
l’Environnement 

Comme définit précédemment, ce chapitre ne concerne que le projet de parc photovoltaïque à Yzeure. 

Les projets de parc photovoltaïque et de ZAC Sainte Catherine ont des effets cumulés en termes de 
consommation d’espaces naturels et de transformation du paysage en contexte périurbain. Il s’agit 
d’impacts non réductibles à l’échelle de l’agglomération ; les mesures d’insertion des projets (trame verte, 
conservation de certains éléments végétalisés) permettront de réduire ou éviter les impacts 
correspondants. 

 

IV.13. - ANALYSES DES MÉTHODES UTILISÉES 

IV.13.1.1. - Méthodes d’analyse des contraintes environnementales 

Le recueil des données nécessaires à la caractérisation de l’état initial de l’environnement aux phases 
successives de la constitution de la présente étude, a mis en jeu différents moyens : 

- Enquêtes auprès des certains organismes et d’acteurs locaux, 

- Consultation des différents sites internet. 

Ces différentes démarches ont permis entre autre de rassembler des documents et études spécifiques. 

Parallèlement, d’autres études ont été réalisées spécifiquement pour le projet : 

- Diagnostic du paysage réalisé par l’architecte D. Désirée d’Esquisse Architectes - octobre 2015, 

- Diagnostic des zones humides réalisé par ACER CAMPESTRE - novembre 2015, 

- Etude géotechnique préalable réalisée par ALPHA BTP - février 2016, 

- Expertise du milieu naturel, de la faune et de la flore réalisée par ACER CAMPESTRE - mars 2016,  

- Étude d’opportunité de réseaux de chaleur et de froid, de potentialités en énergies renouvelables et 
de présentation des systèmes mobilisables réalisée par AXENNE - mars 2016. 

 

 

Certains aspects de ces études spécifiques ont fait l’objet de méthodologies particulières : 

- Dans le cadre de l’expertise écologique d’ACER CAMPESTRE, les prospections ont été menées 
entre les mois de juillet 2015 et mars 2016, soit sur trois des quatre saisons du cycle biologique 
de la faune et de la flore. En tout, 8 interventions d'inventaire naturaliste en équivalent homme / 
jour ont été réalisées sur la zone d'étude, dont 3 en soirée et de nuit, 

- L’expertise de terrain pour la délimitation des zones humides a été réalisée le 20 novembre 2015 
également par ACER CAMPESTRE, 

- Notamment la méthodologie pour l’estimation des besoins énergétiques définis dans le cadre de 
l’Étude d’opportunité de réseaux de chaleur et de froid, de potentialités en énergies renouvelables 
et de présentation des systèmes mobilisables d’AXENNE.  

 

IV.13.1.2. - Évaluation des effets du projet sur l’environnement 

La description du projet de la ZAC ainsi que l’analyse des effets du projet s’appuient sur les données 
contenues dans les études préalables de la ZAC Sainte Catherine (étude préliminaire de niveau étude de 
faisabilité) et des études spécifiques réalisées par ACER CAMPESTRE et AXENNE. 

L’évaluation des impacts prévisibles du projet a porté sur tous les thèmes traités dans le chapitre « Etat 
initial de l’environnement ».  

Pour chaque thème, une description des impacts du projet est présentée et les mesures envisagées sont 
décrites. Les caractéristiques du projet ont été examinées de manière objective en ayant pour finalité de 
déterminer l’impact ou non du projet sur les différentes composantes de l’environnement en fonction des 
sensibilités mises en évidence dans l’état initial. 

Les effets du projet ont été étudiés, en fonctionnement normal, pendant la phase chantier ou en 
dysfonctionnement, en termes de situation, d’emprise, de mouvements de terre, d’aménagements 
paysagers, de principes d’assainissement, d’impacts sur le milieu naturel, …. 

Cette évaluation a été menée selon les méthodes classiques préconisées par les textes réglementaires 
visés précédemment, afin de mettre en évidence, à partir des sensibilités recensées dans l’état initial de 
l’environnement et des caractéristiques du projet, les impacts directs, indirects et temporaires et de 
définir ensuite, les principes de mesures permettant de supprimer, réduire ou compenser les effets 
négatifs du projet.  
 

IV.13.1.3. - Difficultés rencontrées 

La réalisation de l’étude d’impact n’a pas fait l’objet de difficultés particulières hormis le fait qu’elle est 
réalisée sur la base d’une étude de faisabilité qui ne permet pas toujours d’avoir le niveau de détails 
nécessaire concernant les mesures à adopter (cf. cout des mesures). 
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L’étude d’impact a été rédigée par Laëtitia DOMANSKI (Ingénieur d’études Hydraulique/Environnement) 
et Aurélie GIANG (Ingénieur d’études Environnement) et contrôlée par Jean Philippe BARROIS 
(Responsable de l’activité villes et territoires) au sein de la société Egis Environnement, marque d’EGIS 
Structures et Environnement. 

 

 
170, avenue Thiers 

69455 Lyon cedex 06 
 
Cette étude comprend : 

- Une évaluation du paysage réalisée par ESQUISSE ARCHITECTES, 
- Une expertise écologique réalisée et un diagnostic de zones humides par ACER CAMPESTRE, 
- Une étude sur le potentiel d’alimentation en énergies renouvelables réalisée par AXENNE. 

 

La réalisation de l’étude d’impact est basée sur les études préalables réalisées par Philippe 
LAFABREGUE, EGIS France (étude préliminaire de niveau étude de faisabilité). 
 

L’ensemble des études a été réalisé sous la Maîtrise d’Ouvrage de la SEAU (Société d’Équipement de 
l’Auvergne) mandatée par la ville d’Yzeure : 
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I. - DÉFINITION DE LA NOTION DE PROGRAMME 
D’AMÉNAGEMENT 

Selon l’article L.122-1 du Code de l’environnement : 
« Un programme de travaux, d’aménagements ou d’ouvrages est constitué par des projets de travaux, 
d'ouvrages et d'aménagements réalisés par un ou plusieurs maîtres d'ouvrage et constituant une unité 
fonctionnelle. 
Lorsque des projets concourent à la réalisation d’un même programme de travaux, d’aménagements ou 
d’ouvrages et lorsque ces projets sont réalisés de manière simultanée, l'étude d'impact doit porter sur 
l'ensemble du programme. 
Lorsque la réalisation est échelonnée dans le temps, l'étude d'impact de chacun des projets doit 
comporter une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. » 
 

II. - PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT 

Comme évoqué précédemment, la ZAC à vocation d’habitat projeté à Yzeure se situe dans un secteur où 
seule une autre opération d’aménagement est envisagée par Moulins communauté, à savoir la mise en 
œuvre d’un ouvrage de rétention des ruissellements en vue de limiter les dysfonctionnements 
hydrauliques observés en aval (inondations par débordement des réseaux unitaires dans lesquels des 
eaux claires transitent, notamment les ruissellements naturels du fossé présent dans la ZAC). Moulins 
communauté profite d’ailleurs de l’aménagement de la ZAC pour mettre en œuvre ce bassin de manière 
mutualisée avec la gestion des eaux pluviales de la ZAC. 
 
Comme les deux opérations sont réalisées en même temps et que le bassin de rétention 
considéré est mutualisé, elles constituent un seul et même projet, projet qui se suffit en lui-même. 
De ce fait, aucune notion de programme n’est à considérer. 
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I. - L’ORIGINE ET LA JUSTIFICATION DU PROJET 

Après le renforcement de son tissu urbain dans la partie sud-est de la Ville dans les années 1990 à 2010, 
notamment avec les ZAC de la Plaine Bodin et des Coquinets, YZEURE souhaite poursuivre la réflexion 
sur son développement urbain et opérer un équilibrage dans la partie nord de la Ville. 
 
Cette volonté a été pressentie dès l’adoption du Plan Local d’Urbanisme, par l’instauration de zones AUd 
d’urbanisation future. D’après les Orientations d’Aménagements et de Programmation (OAP) du même 
document d’urbanisme, le site de Sainte Catherine (voir ci-contre) apparaît bien localisé pour envisager 
un aménagement urbain, qui développe l’habitat et ses services à la population dans le cadre de 
l’aménagement d’un nouveau secteur résidentiel. 
 
Le site de Sainte Catherine appartient pour l’essentiel au Centre Hospitalier Moulins Yzeure (CHMY) et 
s’étend sur environ 20 hectares. Il est compris dans une masse foncière importante d’environ 50 
hectares composant le site d’Yzeure. Le CHMY comprend une implantation principale sur Moulins, 
orientée sur les activités de chirurgie, médecine, plateau médicotechnique, et logistique, alors que le site 
d’Yzeure est orienté vers la prise en charge des maladies psychiatriques. 
 
Le secteur résidentiel projeté s’inscrit donc pleinement dans le développement de l’habitat à l’échelle de 
la Ville, mais comptera également à l’échelle de Moulins Communauté, gestionnaire du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) et du Programme Local de l’Habitat (PLH), documents maîtres en matière 
d’urbanisme vis-à-vis desquels le projet de ZAC s’inscrira en compatibilité. Il sera aussi question de 
cohérence avec la démarche du projet du CHMY, puisqu’il est prévu que dans le projet de l’hôpital de 
demain la structure soit ouverte sur l’extérieur, donc vers la ZAC. Cette ouverture, accompagnée d’un 
développement mettant en œuvre un recentrage et une densification des installations, est clairement 
identifiée au plan directeur du CHMY. 
 
Du point de vue économique, le nouveau secteur viendra opportunément compléter la réflexion 
communautaire autour du développement commercial au nord de l’agglomération moulinoise (zone des 
Portes de l’Allier). Le projet pourra cependant se doter de services et commerces de proximité à l’échelle 
du futur quartier, afin de répondre plus précisément aux besoins des personnes à mobilité limitée. Grâce 
à cette démarche ce projet devrait également apporter des solutions aux résidents du quartier nord, déjà 
existant, et favoriser la mixité. 
 
A la vue de ces données, la collectivité prend l’initiative de la ZAC à vocation d’habitat sur le lieu-dit 
cadastral « Sainte Catherine » le 18 décembre 2014. Cette ZAC est dénommée ZAC Sainte Catherine 
(voir périmètre de ZAC ci-contre). 
 
 
 

Route de Gennetines 

Rue 
Claude 
Debussy 

Rue du Haut Barrieux 

Route Gennetines 
Sainte Cath 

 
Périmètre de la ZAC 
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II. - ÉVOLUTION DU PROJET JUSQU’À LA SOLUTION RETENUE 

II.1. - JUSTIFICATION DU CHOIX DU SITE 

Ce site a été choisi  pour deux raisons principales : 
- Parce qu’il correspond à un secteur d’ores et déjà repéré au PLU comme étant favorable à 
l’implantation d’une opération à vocation d’habitat. L’étude du PLU développe donc des orientations 
d’aménagement en ce sens. Les élus souhaitent donc poursuivre la réflexion sur ce secteur prédestiné. 
- Pour ses atouts de situation urbaine et de qualités environnementales et paysagères ainsi 
que pour ses capacités à répondre de manière efficace aux enjeux de développement durable. 
Il est situé dans la continuité immédiate de l’urbanisation, voire même dans une dent creuse 
d’urbanisation pavillonnaire. Il est facilement accessible à partir de la RD 493 (rue Debussy) et du réseau 
structurant assurant la desserte du centre urbain. Il reste proche des services et équipements de 
proximité, et accessible à pied de certains équipements sportifs (terrains de foot). Il bénéficie d’un 
environnement de qualité grâce à sa situation en lisière de la campagne environnante, et de caractère 
champêtre. Il possède une bonne potentialité à relier entre eux des quartiers et le centre médico-
psychiatrique, actuellement peu connectés entre eux. 
 

II.2. - CHOIX DU PARTI D’AMÉNAGEMENT RETENU 

II.2.1.1. - Au regard de l’insertion dans l’environnement naturel et urbain 

 
En termes d’accès et de liaisons : ouvrir de nouveaux lieux de vie en liaison avec les quartiers 
existants : 
Les orientations d’aménagement et de programmation concernant le secteur de Debussy prévoyaient 
que les accès à la zone se fassent par trois points depuis la rue Debussy. Si cette prescription a été le 
point de départ, des évolutions ont été apportées pour faciliter et améliorer la desserte du nouveau 
quartier. Ainsi, le principe des accès automobiles est celui-ci : 

- Au nord, l’accès automobile a été décalé légèrement vers l’ouest sur la rue des Hauts 
Barrieux. Cet accès décalé permet de ne pas envisager une entrée trop linéaire depuis la route 
départementale, qui aurait favorisé la vitesse en traversé de ce nouveau quartier. Seul un 
cheminement doux (piétons et cycles) sera conservé dans cette pointe nord de l’opération. 

- Au centre, la voirie permet à la fois de pénétrer au cœur du futur quartier, et de relier à 
terme la future extension urbaine de Debussy est (prévue au PLU). Ainsi, la liaison inter quartiers, 
qu’elle soit existante ou à venir, est assurée, 
- Au sud, deux autres accès sont organisés : l’un venant se rattacher au rondpoint existant, 
l’autre venant alimenter la route de Gennetines, 
- Fort de ces différentes entrées automobiles, les voiries internes de la future ZAC, forment 
un maillage permettant de desservir les îlots. Il n’existe volontairement aucune voie linéaire qui 
relierait directement le nord et le sud de l’opération. Le principe retenu étant de limiter la vitesse 
(zone 30) pour une circulation apaisée. La route départementale Debussy conservera quant à elle 
ses fonctions actuelles (Il n’est pas prévu d’entrées privées sur cette voie). 

 
En ce qui concerne les liaisons douces, elles consistent en un véritable maillage : 

- Le cheminement piéton le long de la RD est conservé, 
- Toutes les voies automobiles principales de la future opération sont doublées d’un trottoir 
large permettant d’accueillir les cyclistes comme les piétons, 
- Des cheminements propres au déplacement doux sont organisés en supplément des voies 
pour relier les différents quartiers externes les uns aux autres (y compris le centre médico 
psychiatrique ou encore les terrains de foot). De plus, ce réseau de cheminement desservira la 
coulée verte centrale voulue comme un espace de rencontre et de convivialité.  

 
Les principes d’intégration paysagère: Valoriser la présence de la nature en ville : 
Plusieurs points sont proposés : 

- L’enjeu principal est bien de conserver une coulée verte au cœur du quartier. Le projet 
retenu s’appuie sur l’existence de la peupleraie, la présence d’une rase et la nécessité de créer 
une rétention des eaux pluviales, pour organiser un espace public central paysager. Il s’agit ici 
d’aménagements simples principalement enherbés, ponctués de quelques arbustes. La 
peupleraie sera conservée et simplement accompagnée de quelques arbres plus jeunes qui 
viendront prendre le relais quand les peupliers seront arrivés à leur terme. La rase est conservée 
avec ses végétaux actuels et ponctuellement élargie au droit de l’ouvrage de rétention central. 
Des cheminements doux permettront de traverser cet espace, alimentés par quelques passerelles 
permettant de franchir les points les plus bas. Les principes de conception de cette aire ont pris 
en compte la volonté de simplicité et d’économie de gestion et d’entretiens. 
- En accompagnement de cette coulée verte, un deuxième espace enherbé accompagnera 
le pourtour de l’ancien bâtiment du manège équestre, pour lequel il est envisagé une utilisation en 
tant que lieu de rencontre. Ainsi l’ensemble bâtiment structurant et plaine enherbée, permettra à 
terme d’envisager quelques manifestations ponctuelles propices à la vie du secteur. 
- Une bonne part des voies circulables est doublée d’une noue. Outre sa fonction de 
collecte des eaux pluviales, cette noue sera ponctuellement plantée (arbres et arbustes) sur ses 
talus et servira d’espace de protection entre cheminement automobile et cheminement doux. 
Notons, que le terrain étant relativement plat, le tracé des voiries est conçu au plus près du terrain 
pour limiter les talus. Des passerelles sur noue permettront d’alimenter les différents terrains tout 
en conférant une ambiance champêtre aux nouvelles rues. 
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- Le cheminement piéton conservé dans la pointe nord de l’opération, permettra de 
bénéficier de la seule vue sur le paysage lointain, à l’ensemble des utilisateurs. 

 
Les principes d’intégration urbaine et architecturale : Pluralité des typologies et répartition du 
bâti en cohérence avec le végétal et l’ambiance parc : 
Ces principes sont basés sur plusieurs critères : 

- la répartition des programmes a été réfléchie en fonction du contexte bâti existant. Ainsi, la 
ZAC dialoguera avec les quartiers pavillonnaires mitoyens. L’objectif est de conserver une 
cohérence de densité entre les maisons individuelles rue Debussy et route de Gennetines et les 
terrains à construire dans la nouvelle opération. 
- La densification est prévue croissante en se dirigeant vers le cœur de la nouvelle 
opération. Ainsi le secteur le plus dense sera organisé autour de la coulée verte et viendra 
s’appuyer sur fond de peupleraie. Les lots libres s’organiseront sur la périphérie de l’opération. 

 

Le bâti le plus dense s’appuiera sur la peupleraie 

- Les ilots joueront avec cette progression de typologie pour diversifier les paysages urbains 
et les formes architecturales. 

 

II.2.1.2. - Au regard des dispositions d’urbanisme en vigueur: 

La commune d’Yzeure est couverte par le SCoT de Moulins Communauté. Les orientations définies dans 
le SCOT concernent l’habitat, les transports, l’économie, l’environnement et l’organisation de l’espace.  
La commune d’Yzeure dispose également d’un Plan Local d’Urbanisme. La nouvelle opération est située 
sur 3 zonages : 

- en zone 1AUd : zone à urbaniser de faible densité à vocation principale d’habitat. Elle est 
toutefois affectée à une diversité des fonctions avec des commerces, services et activités qui en 
sont le complément normal. Cette zone a vocation à devenir une zone UD, avec une densité plus 
faible, 
- en zone UDa : zone urbaine de très faible densité affectée essentiellement à l’habitat, aux 
commerces, services et activités qui en sont le complément normal. La zone UD représente une 
zone d’extension pavillonnaire. Le sous-secteur Uda est créé pour tenir compte des difficultés 
d’assainissement pluvial dans le secteur nord de l’agglomération, 
- en zone UE : zone urbaine affectée essentiellement à des équipements publics et/ou d’intérêt 
collectif. 

 
Extrait du zonage de PLU relatif au zonage 

 
De plus sur le secteur concerné, le PLU a développé une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (O.A.P.) : orientation concernant le secteur Debussy et est : 
 

 
Extrait du zonage de PLU relatif à l’OAP Debussy 
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Les orientations d’aménagement et de programmation sont définies en cohérence avec celles du PADD. 
Elles sont opposables aux autorisations d’urbanisme comme le zonage et le règlement du PLU mais 
uniquement en terme de compatibilité (et non de conformité), c’est-à-dire qu’il faut respecter l’esprit. 
Le projet retenu respecte les principes d’accès et de liaisons douces traversantes. La coulée verte est 
également le fil conducteur du projet. Les typologies de constructions sont respectées même si, suite à la 
concertation, l’organisation a été modifiée pour permettre une meilleure intégration aux quartiers 
environnants et une meilleure acceptation du projet par les riverains. 
Enfin, les possibilités d’accueil de commerces ou de services sont maintenues, mais ont été ramenées 
au sud pour favoriser le lien entre les quartiers existants et la future opération. De plus, la très faible 
densité au nord de ce secteur n’a pas semblé propice au bon fonctionnement de ces futures activités. 
 

II.3. - VARIANTES D’AMÉNAGEMENT  

Trois variantes d’aménagement ont été étudiées :  
 

- Scénario 1 : 
 
Invariants (notion de développement durable): 

- Coulée verte structurante intégrant un ouvrage de rétention, 
- Liaisons piétonnes multiples, 
- Conservation du seul espace boisé, 
- Réemploi des bâtiments existants, 
- Pas d’accès direct depuis la RD.  

 
Atouts : 

 L’adéquation avec les orientations d’aménagement du PLU. 
 Une densité adaptée à celle des terrains de l’hôpital. 
 Des facilités de phasage lié au tracé des voies. 

 
Inconvénients : 

 Un déséquilibre de densité de part et d’autre de la RD. 
 Des commerces potentiels en lisière de la campagne. 
 Des risques d’urbanisation inversée sur du court terme. 

 
Nota: certains ilots nécessiteront des voiries internes supplémentaires pour irriguer les différents 
programmes. 
 

 
Scénario 1 
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- Scénario 2 : 
 

Invariants (notion de développement durable) : 
- Coulée verte structurante intégrant un ouvrage de rétention, 
- Liaisons piétonnes multiples, 
- Conservation du seul espace boisé, 
- Réemploi des bâtiments existants, 
- Pas d’accès direct depuis la RD. 
 

Atouts : 
 Un équilibre des densités et du bâti de part et d’autres des voies existantes. 
 Une progressivité de la densité en lien avec le tissu urbain. 
 Un lien direct entre les terrains de foot et le nouveau quartier. 
 Une zone potentielle de commerces plus proche de l’ensemble des quartiers résidentiels. 
 Des facilités de phasage. 
 Une conservation optimisée des végétaux existants. 
 

Inconvénients : 
 Les lots individuels à l’est sont situés entre deux voies parallèles en doublon. 

 
Nota: certains ilots nécessiteront des voiries internes supplémentaires pour irriguer les différents 
programmes. 

 
Scénario 2 
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- Scénario 3 :  

 
Invariants (Notion de développement durable) : 

- Coulée verte structurante intégrant un ouvrage de rétention, 
- Liaisons piétonnes multiples, 
- Conservation du seul espace boisé, 
- Réemploi des bâtiments existants, 
- Pas d’accès direct depuis la RD. 

 
Atouts : 

 Une trame viaire complémentaire de la RD. 
 Un aménagement qui valorise la notion de parc. 
 Une organisation en deux secteurs qui facilite les adaptations liées aux évolutions. 
 Une densité qui s’appuie à la fois sur les quartiers existants et sur l’aménagement de deux 

secteurs nouveaux. 
 Un lien direct entre les terrains de foot et le nouveau quartier. 
 Une zone potentielle de commerces plus proche de l’ensemble des quartiers résidentiels. 

 
 
 

 
Scénario 3 

 
Le scénario 3 a été retenu pour les réponses qu’il apporte en termes de développement durable et pour 
ces capacités d’insertion dans le tissu urbain existant. 
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II.4. - ADAPTATION DU SCÉNARIO RETENU SUITE À LA CONCERTATION  

Le scénario 3 retenu a fait l’objet d’une large présentation au public. En effet, une concertation a été 
réalisée du 7 décembre 2015 au 29 janvier 2016. Deux réunions publiques ont eu lieu le 7 décembre et 
le 19 janvier à ce propos. Un registre a été ouvert pour les observations tout au long de la concertation. 
Les thématiques qui ressortent des observations réalisées sont : 

- La gestion des eaux pluviales et eaux usées, 
- La gestion des flux de circulation (véhicules, piétons, cycles, …), 
- Le développement durable, 
- Le phasage de l’opération,  
- La programmation urbaine, … 

 
Des évolutions ont été apportées au scénario pour prendre en compte les remarques et suggestions 
formulées notamment par des riverains ayant une bonne connaissance du site. Elles sont les suivantes : 

- Concernant la répartition du programme des logements, la frange est de la rue Debussy sera 
entièrement consacrée aux lots libres de façon à obtenir une densité similaire de part et d’autre 
de la route. Cette adaptation permet de faciliter les relations de voisinage en proposant ainsi un 
dialogue égalitaire entre le front est et le front ouest de la route départementale. On notera que le 
cheminement piéton existant le long de la rue Debussy est bel et bien conservé. Enfin les 
programmes bâtis les plus denses (mais qui restent des logements intermédiaires) ont été 
ramenés au plus près du cœur de la nouvelle opération. Ainsi, il existe uniquement des 
programmes à densité limitée en lien direct avec les zones pavillonnaires mitoyennes. 

- Le potentiel de surfaces commerciales ou tertiaires a été ramené au plus près du rond-point sud 
pour une optimisation des usages par rapport à l’ensemble de ce secteur. 

- Concernant la gestion des eaux pluviales, les riverains s’inquiètent de la disparition de la rase 
existante. Le scénario 3 retenu et retravaillé, prévoit de conserver cette rase pour ses capacités 
de rétention mais aussi pour sa valeur florale. Elle sera intégrée à un large dispositif de rétention 
constitué par le bassin paysager. Ce bassin ne pourra qu’améliorer la gestion des eaux pluviales 
de l’ensemble du quartier, notamment lors d’événements exceptionnels. En termes de paysage, 
elle sera confortée par l’accompagnement d’un cheminement doux et par son intégration dans un 
vaste parc plus à l’est.  

- Certains riverains se sont inquiétés de la disparition de la petite faune et notamment les lapins. Le 
scénario a été travaillé autour d’une vaste coulée verte est-ouest, qui sera constituée de prairies 
plantées de bosquets et dans lesquelles est intégrée la hêtraie existante. L’ouverture de cette 
coulée verte sur la partie est a été encore élargie pour favoriser cette continuité écologique avec 
la campagne environnante. Enfin, une autre prairie est également constituée sur le nord de 
l’opération, tout comme des noues paysagères le long des voies principales. Ces noues 
enherbées seront ponctuées de petits bosquets bas propices à la protection de la petite faune. 

 

III. - LE PROJET 

III.1. - OBJECTIFS 

La création de la ZAC Sainte-Catherine s’inscrit dans un contexte de développement de la ville d’Yzeure 
et de l’agglomération Moulinoise. De plus, le Grenelle de l’environnement a mis l’accent sur l’importance 
d’un changement radical de modèle de développement urbain en préconisant la mise en œuvre de 
quartiers durables et d’urbanisme raisonné. 

L’agglomération moulinoise est dotée d’un SCOT, et d’un PLH qui fixe des objectifs volontaires en 
matière de production de logements. La création de la ZAC Sainte-Catherine répond ainsi à trois 
objectifs principaux : 

→ Réfléchir au futur d’Yzeure et à son développement équilibré, en créant un quartier bien inséré 
dans son contexte : 

La ville d’Yzeure souhaite poursuivre sa politique d’accueil de nouveaux habitants, au plus près du pôle 
urbain et surtout en harmonie avec le tissu urbain existant. Elle souhaite ainsi consolider et dynamiser 
ses équipements publics et augmenter son attractivité comme ville d’agglomération moulinoise. 
Cependant, elle ne souhaite pas favoriser l’étalement urbain et s’inscrit ici dans une dent creuse de 
zones pavillonnaires existantes, tout en répondant à un mode d’urbanisation plus engagé vers le 
développement durable. La collectivité s’engage donc dans une démarche active pour concevoir un 
quartier, et au-delà une ville, autrement : elle a donc saisi l’opportunité de négociation avec le centre 
médico-psychiatrique Sainte-Catherine pour lancer la réflexion d’ensemble sur ce secteur. Elle a 
maintenant pour ambition de proposer des types de logements variés et des lieux d’échanges qui 
encouragent une nouvelle manière d’habiter, plus responsable, plus conviviale, plus ouverte sur son 
environnement, et accessible au plus grand nombre. 

→ Répondre à une croissance modérée de la population et qui soit évolutive et adaptable en 
fonction de besoins actualisables au fil des années : 

L’objectif de la commune, outre la nécessité de répondre à un besoin en logements à l’échelle de 
l’agglomération Moulinoise, est la réussite de l’opération et le cadre de vie donné à ses habitants. La 
volonté de la ville est de se donner les moyens de gérer le projet dans le temps avec une grande 
souplesse de phasage pour pouvoir constamment l’adapter aux besoins et aux évolutions sociales, 
économiques et réglementaires. Le projet est conçu de manière à assurer une cohérence à chaque 
phase de la réalisation du quartier, avec une possibilité de différer les phases suivantes en fonction du 
contexte économique. La structure et la densité du programme pourront ainsi être revues à chaque 
phase de l’opération. 
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→ Valoriser ce qui fait d’Yzeure sa richesse : une vie urbaine à la lisière de la nature, en 
garantissant une ambiance champêtre et une tranquillité des déplacements : 

La commune s’est donnée comme priorité de conserver un cadre de vie serein et verdoyant. Dans ce 
cadre, elle souhaite que l’urbanisation intègre systématiquement la possibilité à tout un chacun de 
bénéficier d’espaces de respiration“ et de rencontre, au plus proche de la nature. Ces espaces, la 
commune les a conçus comme étant le plus durables possible qui permette une gestion optimisée et 
raisonnée. Elle souhaite poursuivre et développer cet axe au travers de ce nouveau quartier. 

La commune a également à cœur de limiter la dépendance à la voiture en favorisant un réseau de 
cheminements doux reliant les divers quartiers de la ville. 

III.2. - DESCRIPTION 

Voir plan masse en suivante 

III.2.1.1. - Programmation 

Le programme prévisionnel de la ZAC Sainte-Catherine résulte à la fois de l’analyse socio-économique, 
des orientations et engagements des documents d’urbanisme en vigueur, du PLH, de la prise en compte 
du contexte paysager et urbain, et des conclusions des études de faisabilité financière. 
Les objectifs de la ZAC Sainte-Catherine dépassent la simple réponse à des besoins de logements pour 
mettre en œuvre un mode de développement urbain plus durable et inséré dans un tissu urbain 
résidentiel existant, tout en permettant de consolider la démographie de l’agglomération de Moulins et de 
la ville d’Yzeure. Elle a aussi pour but de renforcer l’attractivité de ces quartiers périphériques qui attirent 
une population désireuse d’être proche de la campagne tout en bénéficiant de l’attractivité et des 
services de la ville. Cela passe par une composition typologique de logements variée en formes. 
 
La commune a retenu l’hypothèse haute de programmation de 400 à 450 logements, ce qui donne 
une densité de l’ordre de 25 à 30 logements /ha brut (calculé d’après la surface totale de la ZAC, 
compris les espaces réservés aux équipements publics). Cette hypothèse correspond au document 
d’orientation, d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU de la Ville d’Yzeure. La 
programmation répond également à ce même document en ce qui concerne la répartition de logements 
sociaux, soit 30%. 
Ainsi, le programme prévoit un volet social important avec la réalisation de l’ordre de : 

• 30% de logements locatifs sociaux pour répondre aux obligations de la loi SRU (nombre de 
logements calculé sur la zone AUd et distribué sur l’ensemble de la ZAC). 
• La volonté d’associer les différentes formes de logements pour favoriser la mixité sociale 
générationnelle.  
Ainsi, on trouve : 

- la plus grande part du programme sous forme d’habitat à caractère individuel : 
o des lots libres (représentant plus d’1/3 du nombre de logements) dont la demande 
reste forte, 

o de l’habitat groupé (logements individuels accolés), forme adaptée à la cible des 
ménages avec enfants,  

- des programmes plus denses, sous forme de logements intermédiaires adaptés aux 
seniors et jeunes contribuant à la structuration des pôles de vie du quartier. 

• La possibilité d’accueillir quelques services en RDC du bâti au sud de la ZAC contribuant à 
l’animation et à l’appartenance des habitants au quartier.    
 

  
Exemple d’organisation d’habitat individuel 

Image constructeur 
Exemple d’organisation d’habitat individuel groupé 

Image Agence d’Architecture ALVERGNAT 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple d’organisation d’habitat intermédiaire 
Image Agence d’Architecture ALVERGNAT  

 
La typologie des logements répond au choix d’une densité raisonnée et prend en compte différentes 
exigences : 

• Limiter la consommation de foncier par logement et optimiser les réseaux et équipements ; 
• Préserver l’image et la qualité de vie de la commune ; 
• Rendre acceptable la densité par l’intégration et la préservation des espaces boisés (peupleraie) 
et d’équipements publics ; 
• Intégrer la réalité du marché. 

 
Si la ZAC est à vocation dominante d’habitat, le programme inscrit l’aménagement d’espaces publics en 
pourtour de bâtiments existants dont les possibilités d’évolution permettent d’envisager des équipements 
de quartier. De plus, la ZAC prévoit des possibilités d’accueil d’activités tertiaires, commerciales ou de 
services  (exemple possible : professions libérales, petits commerces de type bar tabac, coiffeurs, …) 
communément admises dans les quartiers urbains et qui pourront être intégrés aux programmes 
d’habitat. 
 
La surface plancher prévisionnelle est de 62 000 m2, avec une marge pour les équipements 
publics (possibilité de 72 000 m2). Ainsi la future ZAC permettra de proposer : 

- environ 123 à 130 lots libres de 500 m2 de moyenne, représentant 64 000 m2 cessibles, 
- environ 165 à 175 logements individuels groupés représentant 43 000 m2 cessibles (soit environ 
250 m2/logement), 
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- environ 100 à 105 logements intermédiaires représentant 12 700 m2 cessibles (soit environ 
125 m2/logement), 
- d’éventuels commerces ou services de proximité, pour une surface de plancher d’environ 2000 m2 
en pied de certaines opérations de logements intermédiaires, 

Soit 390 à 410 logements représentant une surface cessible de 12 ha environ. 
 

III.2.1.2. - Cette surface sera affinée quand les études opérationnelles seront suffisamment 
avancées Voiries internes  

La voirie nouvelle desservira l’opération suivant un principe de bouclage que l’on retrouve sur le plan 
masse. 
Plusieurs types de voies seront aménagés : 
- Les voies principales dont le gabarit sera le suivant (voir localisation de la coupe1-1 sur le plan 
précédent) : 

 
Schéma de principe du profil des voiries principales (coupe 1-1) 

 
Ponctuellement le trottoir de 1,50 m sera supprimé lorsque la voirie longe une zone non construite (le 
long du parc par exemple). 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Les voiries de bouclage, dont le gabarit ne comportera pas systématiquement de noue et qui seront 
majoritairement à sens unique(voir localisation de la coupe 2-2 sur le plan précédent) : : 

 
Schéma de principe du profil des voiries de bouclage (coupe 2-2) 

 
Enfin certaines voies en impasse revêtiront un caractère plus privatif et seront traitées très simplement 
(voir localisation de la coupe 3-3 sur le plan précédent) : : 

 
Schéma de principe du profil des voiries en impasse (coupe 3-3) 

Mise en œuvre 
ponctuelle d’arbres au 
sein des noues 
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III.2.1.3. - Stationnement 

S’il n’est pas prévu de stationnements le long des voies (notamment pour éviter de trop grandes surfaces 
imperméables), trois parkings publics seront prévus sur la future opération en plus des stationnements 
permis au sein des lots. Ces parkings totaliseront environ 55 places dont 3 à 4 places pour les 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR).  
On notera particulièrement un espace de stationnement au nord de la ZAC, qui servira à la fois d’aire de 
covoiturage et de parking public pour les manifestations qui pourraient se dérouler autour de l’ancien 
manège équestre ou des terrains de foot existants. Ce parking pourra également servir à déposer les 
utilisateurs de la ligne de bus dont l’arrêt est situé à proximité immédiate rue du Haut Barrieux.  
Celle située le plus au sud servira d’aire de covoiturage, permettant ainsi de limiter les déplacements 
motorisés sur ce secteur d’Yzeure proche de la 4 voies de contournement (RN7). 

 

III.2.1.4. - Modes doux 

Les cheminements piétons et cycles sont prévus non seulement tout le long des voiries mais également 
à plusieurs endroits en traversée des îlots bâtis et de la coulée verte.  
 

III.2.1.5. - Gestion des eaux pluviales 

Les principes de gestion des eaux pluviales retenus sont : 

- À l’exception des ruissellements des espaces verts orientés vers l’extérieur de la ZAC (cas 
essentiellement au sud de la ZAC), gestion de l’ensemble des ruissellements (espaces publics, 
lots privés), 

- Collecte des ruissellements de la plateforme des voiries internes, infiltration permise au sein des 
noues (sous-sol ne constituant cependant pas l’exutoire principal) et/ou acheminement par des 
collecteurs dans un ouvrage de rétention connecté au réseau existant,  

- Collecte des ruissellements des lots privés dans un réseau enterré présent sous voirie via des 
collecteurs et acheminement dans l’ouvrage de rétention précité, 

- Du fait de la perméabilité hétérogène des sols présents, les noues auront plus un rôle de collecte 
que de stockage, 

- La rétention d’eau nécessaire sera réalisée afin de gérer la pluie de référence tout en tenant 
compte des souhaits de corrections de la situation hydraulique existante. Ceci passe par la mise 
en œuvre d’un ouvrage de rétention au droit du fossé existant nécessitant le refoulement des 
ruissellements acheminés au sud de la ZAC, 

- Le rejet de cet ouvrage se fera, comme cela se passe actuellement, dans le réseau du centre 
hospitalier Moulins Yzeure.  

 

Trois bassins versants élémentaires s’observent. Leurs caractéristiques sont les suivantes : 

 

- Bassin versant nord de la ZAC : 
Espaces  Surface  (m2) coef ruissellement Surface active (m2) 

 
Voirie 13316 1 13316,0 

 
Noue 3437 1 3437,0 

 
bati conservé 2522 1 2522,0 

 

Espaces verts, 
 Bassin versant naturel 60535 0,3 18160,5 

 
Lots 97119,8 0,73 70458,5 

 
Total 174407,8 0,62 105372,0 m2 

   
10,54 ha 

 
Les hypothèses de raccordement des ilots définis sur les réseaux d’eaux pluviales projetés sont les 
suivantes : 

- 60 % d’occupation du sol imperméable, 
- 40 % d’espaces verts. 

 
Les coefficients de ruissellements pris en compte par rapport à l’occupation du sol sont de 1 pour 
les espaces étanches et les noues (en charge à la pluie de référence) et de 0.3 pour les espaces 
verts et le bassin versant naturel intercepté. 
 
Du fait de la pente naturelle vers le fossé et des branchements des toitures des lots sur le système 
de gestion des eaux pluviales localement en sens d’écoulement opposé, ce bassin versant 
chevauche localement le suivant (voir plan suivant). 
 

- Bassin versant sud de la ZAC : 
 

Espaces  Surface  (m2) Coef de ruissellement Surface active (m2) 
 

Voirie 3250 1 3250 
 

Noue 750 1 750 
 

Espaces verts, 
bassin versant naturel 3210 0,3 963 

 
Lots 15277,2 0,89 13561,92 

 
Total 22487,2 0,82 18524,92 m2 

  
0,82 1,85 ha 
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- Bassin versant en amont de la ZAC (BVamont ZAC) : 
Le BVamont ZAC s’étend sur 437402 m2. Cette surface a été déterminée suite au calage des 
éléments de BURGEAP (voir plans suivants) sur le projet comparativement aux caractéristiques du 
bassin versant amont de la Sainte Catherine correspondant aux espaces étudiés : 
 

 Bassin versant amont de la St 

Catherine 

Surface totale 62.30 ha  

Coefficient de ruissellement  0,2 

Surface active 12.46 ha 

 
Remarque : ce plan, issu des données de BURGEAP, est tronqué à l’est. La fin du bassin versant est présentée sur le 

plan suivant. 

 
Le coefficient de ruissellement pris en compte dans le BVamont ZAC a été défini en tenant compte 
du celui retenu par BURGEAP avant prise en compte des projets d’urbanisation dans le bassin 
versant amont de la Sainte Catherine (0.1 pour l’état initial, cf tableau suivant) et de la surface des 
projets (ZAC comprise, alors considérée comme ayant environ 12 ha et 45 % d’imperméabilisation 
comme tous les autres projets d’urbanisation projetés).  
 

 
 

Bassin versant amont 
de la Sainte Catherine 

Bassin versant nord de 
la ZAC 

Bassin versant sud de 
la ZAC 

Branchement des 
espaces 

imperméabilisés 
des lots (60 %) 

au sud, 
ruissellement des 
espaces verts au 

Nord 

Collecte que des espaces imperméabilisés 
des lots (60 %) 

 

 

 

Bassin versant 
amont de la ZAC 

drainé dans le 
fossé existant 

(voir délimitation sur les 
plans de BURGEAP ci-

après) 

Collecte que 
des espaces 

imperméabilisés 
des lots (60 %) 

Collecte que 
des espaces 

imperméabilisés 
des lots (60 %) 
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Ceci est permis par l’absence de modification de l’urbanisation entre ce qui a été défini par 
BURGEAP (projets envisagés à + 30 ans) et ce qui s’observe actuellement. 
 
La surface des projets est celle définie par BURGEAP (voir tableau suivant, surfaces du bassin 
versant « amont » de Sainte Catherine) avec, pour celles non définies précisément, une estimation 
par rapport aux éléments graphiques de BURGEAP. 

 
 
Les caractéristiques de ce BVamont ZAC sont ainsi :  

 BVamont ZAC 

Surface totale 43.74 ha  

Coefficient de ruissellement  0,15 

Surface active 6.56 ha 

 

Les paramètres dimensionnant pour la rétention des eaux pluviales nécessaire sont les suivants : 

- Les coefficients de montana utilisés sont ceux de la station Météo France de Vichy – Charmeil 
(période d’analyses statistiques : 1972 – 2011). 

- Une pluie de période de retour trentennale sera prise en référence (période de retour définie dans 
le projet d’implantation de bassin de rétention des écoulements naturels défini par Moulins 
communauté au droit de la zone d’étude). 

 

Un seul et même bassin sera réalisé au droit du fossé existant de manière mutualisée avec les besoins 
de rétention des dysfonctionnements hydrauliques observés en aval (volume de 7 200 m3 lors d’une pluie 
trentennale pour un débit de fuite de 100 l/s). Ceci induira la mise en œuvre d’un poste de refoulement 
des eaux du bassin versant sud (mise en place de deux pompes fonctionnant de manière alternative, une 
pompe en secours de l’autre). 

 

 

ZAC 
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Les caractéristiques du bassin versant global drainé sont ainsi : 

 
 Bassin sur le fossé 

Surface totale 634 297 m² 

Coefficient de ruissellement 0.3 

Surface active Environ 195030 m² 

 

Le volume d’eau à stocker est estimé à 10319 m3 en considérant un débit de fuite inchangé par rapport à 
l’étude de BURGEAP sur les bassins versant de la zone urbaine de la communauté d’agglomération de 
Moulins (100 l/s).  

Le volume du bassin implanté au droit du fossé, en contre bas du prolongement d’une route existante 
permettra largement de stocker une pluie trentennale (volume de stockage largement supérieur à 10400 
m3, en effet 12100 m3 peuvent être stockés avant débordement). 

Le volume utile implanté sera d’environ 10350 m3, la pluie de référence sera ainsi bien stockée sur site. 
Du fait de la capacité de stockage résiduelle (environ 1750 m3), ce bassin permettra de gérer plus que 
les ruissellements trentennaux sans pour autant pouvoir gérer les ruissellements centennaux. Lors de 
tels événements exceptionnels, une mise en charge aux abords du bassin se réalisera, ce qui présente 
un risque limité pour les biens et la sécurité publique. 
 
Le bassin présentera un orifice calibré afin d’assurer le débit de sortie souhaité. Il sera non étanche et 
végétalisé. Il présentera une surprofondeur de 0.5 m en sortie afin de favoriser la décantation des eaux 
collectées. Des enrochements seront mis en œuvre aux arrivées d’eaux pluviales. 
 

III.2.1.6. - Eau potable et défense incendie 

Le service des eaux d’Yzeure, en régie directe, prend en charge la distribution d’eau potable et s’assure 
du bon fonctionnement de la défense incendie.  

Un réseau d’eau potable sera mis en œuvre sur l’ensemble de la ZAC pour viabiliser le site et le 
sécuriser vis-à-vis de la défense incendie. Il se raccordera au réseau de diamètre 200 mm existant 
traversant le site. Le réseau sera maillé en dehors des impasses. 11 poteaux incendie seront implantés. 
Ceci sera soumis ultérieurement à l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 

 

III.2.1.7. - Gestion des eaux usées 

La collecte et le traitement des eaux usées sont des compétences de la communauté d’agglomération de 
Moulins. La station d’épuration collectant les eaux usées du secteur d’étude est celle des Isles. Elle gère 
les eaux usées provenant des foyers de l’agglomération moulinoise. Sa capacité nominative est de 
50 000 Equivalents –Habitants (EH). 

 

Un réseau d’eaux usées sera mis en œuvre au sein de la ZAC. Il se raccordera aux réseaux existants à 
deux endroits : 

- A l’est, via un refoulement, sur le réseau existant de la rue Claude Debussy, 

- Au sud au droit de l’accès de la ZAC sur la route de Gennetines. 
 
En considérant 410 logements (maximum de logements réalisable) au droit de la ZAC, 4 habitants par 
logement (marge de sécurité par rapport aux 2.14 habitants par logements recensés par l’INSEE) et une 
consommation de 150 l/j/habitant correspondant à 1 Équivalent Habitant (EH), la gestion des eaux usées 
des logements correspondrait à une nécessité de traitement de 1 640 EH. 
Les activités tertiaire développées s’étendant sur 2000 m2 de surface de plancher. En considérant la 
présence d’un employé pour une surface de plancher de 50 m2, un ratio de 1/3 EH par employé pour ces 
activités, la gestion des eaux usées en lien avec ces dernières correspondrait au traitement d’environ 
13.5 EH. A la vue de ces données, la ZAC nécessiterait globalement un traitement de 1 653.5 EH. 
 
Notons que parallèlement, le rejet d’eaux usées de l’ESAT, actuellement réalisé vers le réseau du centre 
hospitalier sera transféré au sein du réseau d’eaux usées projeté. De ce fait, 38,5 EH complémentaires 
seraient à considérer à ce niveau.  
 
Après concertation avec les services de Moulins communauté, le réseau unitaire existant et la station 
d’épuration permettent de viabiliser le site. Ceci est d’autant plus vrai que le projet limitera les arrivées 
d’eaux claires dans le réseau unitaire. 
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III.2.1.8. - Aménagement paysagers 

Les espaces publics paysagers seront présents à plusieurs titres : 
 
- La grande coulée verte au cœur de l’opération sera traitée comme un parc public composé 
d’aménagements simples et économiques en entretiens. Ainsi la peupleraie sera simplement nettoyée. 
Quelques peupliers pourront être supprimés pour être remplacés par d’autres arbres de grand jet (jeunes 
sujets). Ainsi, cette zone sera pérennisée au fil du temps et gardera son aspect de sous-bois propice à la 
promenade et à l’ombrage. Dans la continuité, le bassin nécessaire à la rétention des eaux de pluies 
sera traité comme une vaste prairie simplement enherbée. Quelques plantations de type arbustes (mais 
aussi quelques arbres), viendront compléter les végétaux remarquables déjà existants sur la rase. Des 
chemins très simples permettront de traverser ce grand parc. Ils seront accompagnés de passerelles en 
bois pour la traversée des points les plus bas. 
 

 
Peupleraie, prairie, rase et alignement d’arbres comme marqueurs de la coulée verte 

 
 

L’ouvrage de rétention sera aménagé simplement et participera à la composition de la coulée verte 
comme espace public paysager. 
 

- À l’ouest de la coulée verte, les alignements d’arbres de l’hôpital seront conservés pour préserver 
l’ambiance parc monumental de ce secteur. Ils participeront ainsi à l’accompagnement de la coulée 
verte. 
- Les noues accompagnant les voiries participeront quant à eux à l’ambiance des nouvelles rues. Elles 
seront plantées de façon irrégulière soit de bosquet d’arbrisseaux, soit de quelques arbres. Ainsi elles 
protégeront et accompagneront les larges trottoirs.  
 
- Il est également prévu de créer une prairie plane à proximité de l’ancien manège. Cet espace 
simple et dégagé aura deux fonctions : 

- Créer un espace vert tampon au cœur du secteur nord de la future opération, 
- Permettre d’accueillir des manifestations en pourtour de l’ancien manège qui pourrait devenir un 
lieu culturel ou associatif.  

Rappelons que ce bâtiment a voulu être conservé comme un marqueur du lieu. Son architecture simple 
et aérée lui confère un atout de repérage. 
 
- Le bassin existant au sud de la zone sera conservé comme espace tampon entre la nouvelle 
opération et le quartier résidentiel au sud.  
 
Le plan suivant rend compte des aménagements paysagers projetés. 
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III.3. - PHASAGE ET MISE EN ŒUVRE 

III.3.1.1. - Phasage 

Le PLH (Programme local de l’habitat) prévoit un rythme de 64 logements/ an pour la ville d’Yzeure. 
Compte tenu de l’importance de cette opération pour la commune, un objectif de 25 à 30 logements par 
an a semblé opportun. Cela implique un phasage respectueux du tissu urbain. Il sera réalisé en six 
phases du sud vers le nord et de l’ouest vers l’est. Il permettra de réaliser dès la première phase le 
bassin projeté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On notera que chaque phase permettra la création de divers typologies de constructions (lots libres, 
individuels groupés et intermédiaires) pour répondre à la mixité souhaitée. 
 

Phase 5 

Phase 4 

Phase 6  

Phase 3 

Phase 1 

Phase 2 
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  Illustration de mixité possible par îlot 

 
Ce découpage sera affiné au stade du dossier de réalisation.  
 

III.3.1.2. - Mise en œuvrePLU 

 
L’horizon de mise en œuvre de l’ensemble de la ZAC n’est pas connu précisément. Il sera au-delà de 10 
ans (15 ans).  
Les travaux de la première phase débuteront cependant en 2018. 
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PLAN DE SITUATION 
 
 
 

Zone  
d’étude 

ZOOM 
 
 
 
 
 
 
 
Zone d’étude des 
espaces destinés au 
projet 
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I. - LOCALISATION ET ENJEUX TERRITORIAUX 

I.1. - LOCALISATION ET DÉFINITION DE LA ZONE D’ÉTUDE 

La zone d’étude est située dans la communauté d’Yzeure, en partie nord de la commune (quartier 
Sainte Catherine), à l’est de Moulins (Préfecture de l’Allier). Illustrée sur la carte précédente, elle 
comprend le site d’implantation de la ZAC projetée compris entre :  

- La RD494 (rue du Haut Barrieux) au nord,  
- La RD194 (route de Gennetines) au sud, 
- La RD493 (rue Claude Debussy) à l’est,  
- La route de Gennetines Sainte Cath à l’ouest.   

Ce site est illustré sur certaines cartes ci-après afin de bien prendre en compte les prescriptions 
associées aux emprises destinées au projet. 
L’aire d’étude, en fonction des thématiques environnementales abordées, peut prendre une 
dimension variable afin de rendre compte de l’ensemble des dynamiques physiques – naturelles et 
humaines – pouvant interagir avec le projet. 
 

I.2. - CONTEXTE URBANISTIQUE ET RÉGLEMENTAIRE 

Le développement urbain d’un territoire est encadré par plusieurs documents réglementaires de 
référence intéressant des échelles variées. Le présent paragraphe présente ces différents cadres 
susceptibles de concerner le territoire de la commune d’Yzeure, de l’échelle la plus vaste au cadre le 
plus local. 

 

I.2.1. - Directive Territoriale d’Aménagement (DTA)  

Les DTA sont élaborées à l’initiative et sous la responsabilité de l’Etat, dans le cadre de ses 
responsabilités d’aménagement du territoire national. Elles fixent sur certaines parties du  territoire « les 
orientations fondamentales de l’Etat en matière d’aménagement et d’équilibre entre les perspectives de 
développement, de protection et de mise en valeur des territoires » et s’imposent donc aux autres 
documents de planification tels les Schémas de Cohérence Territoriaux (SCOT) et les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU).  

Aucune DTA ne couvre la zone d’étude. 

I.2.2. - Le Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) Moulins communauté 

La communauté d’agglomération de Moulins a lancé courant 2005 l’élaboration d’un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) suite à la loi S.R.U du 13 décembre 2000. Il constitue le document de 
planification en termes d’urbanisme à l’échelle du territoire communautaire pour les 10 à 15 années 
futures. Ce document d’urbanisme permet notamment d’assurer une cohérence entre les PLU et les 
cartes communales sur l’ensemble de l’agglomération. 
Les orientations définies dans le SCOT concernent l’habitat, les transports, l’économie, l’environnement 
et l’organisation de l’espace. Il a été approuvé par délibération du Conseil Communautaire en date du 
16 décembre 2011. 

 
Les grandes orientations du DOG (seul document opposable du SCOT) sont calquées sur celles du 
Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 

 Les orientations pour un aménagement équilibré et solidaire du territoire autour 
d'un centre fort : 

• Positionnement & partenariat, 
• Une attractivité renforcée pour le pôle central, 

Les projets d’aménagement et d’équipements structurant de rang 
d’agglomération à traiter avec une grande attention sont présentés sur la 
carte ci-après. 

• Complémentarité & solidarité. Ceci induit de favoriser un développement 
de l’habitat sur la base des objectifs suivants : 

o Sur les communes desservies par les transports en commun, la 
priorité sera donnée aux opérations d’habitat sur les sites pouvant 
être desservis par les transports collectifs,  

o La création de logements sera favorisée au niveau des bourgs en 
lien avec le développement des services. 

De plus, il faudra diversifier et adapter l’offre en logement (logements 
locatifs sociaux, favoriser les démarches de qualité environnementale 
dans les projets de construction, …). Il faudra également assurer un 
niveau d’équipements cohérent avec les orientations en matière 
d’habitat de développement économique (accueil des personnes 
âgées notamment à Yzeure, …), 

• Accessibilité, transports, déplacements, desserte du territoire, 
 Les orientations pour développer l’attractivité de Moulins Communauté : 

• La nécessaire mise à niveau des infrastructures routières et ferroviaires, 
• L’organisation et la structuration du développement économique pour une 

agglomération durable : 
o Organiser le développement économique sur la base d’un schéma 

directeur définissant la hiérarchie des espaces d’accueil d’activités 
économiques : parcs d’activités de rang d’agglomération, 
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Extrait du DOG du SCOT Moulins Communauté 

 
 
 
 

• L’organisation et la structuration du développement économique pour une 
agglomération durable  

o Organiser le développement économique sur la base d’un schéma 
directeur définissant la hiérarchie des espaces d’accueil d’activités 
économiques : parcs d’activités de rang d’agglomération, 

o Réaménager les sites d’activités centraux existants et traiter les 
« friches » d’activités économiques, 

o Des parcs d’activités de qualité environnementale, 
• L’organisation du tissu commercial, 
• La préservation d’une agriculture dynamique, 
• Le développement touristique à conforter : la démarche engagée 

« Bourbonrama » à l’échelle d’un territoire plus large que celui de 
l’agglomération vise à décliner le thème Bourbon dans toutes ses 
richesses notamment sur la base de 5 itinéraires de découverte supports 
d’un concept de parcours-jeu-découverte (circuits découverte 
« Boubonrama véloroute » au sud-est de la zone d’étude), 
 

 
Itinéraires de découverte - Extrait du DOG du SCOT Moulins Communauté 

Zone 
d’étude 

Zone 
d’étude 

Zone 
d’étude 

Zone 
d’étude 
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 Les orientations pour préserver et valoriser le capital environnement, et pour 
assurer les conditions nécessaires à un cadre de vie de qualité : 

• Démarches visant à prendre en compte les préoccupations de qualité 
environnementale notamment pour les projets d’extension urbaine, les 
projets urbains et les constructions, 

• Préservation des ressources naturelles et de la biodiversité du territoire : 
o Protéger et préserver les écosystèmes sensibles (présence 

d’espaces naturels et boisés à protéger au droit de la zone 
d’étude), 

 
Extrait du DOG du SCOT Moulins Communauté 

 
o Gérer la ressource en eau (entre autres, gérer et valoriser les eaux 

pluviales), 
o Préserver le bocage, 

o Développer des pratiques agricoles et sylvicoles durables. A 
ce propos la zone d’étude est définie comme correspondant à 
des terres agricoles à forte valeur écologique. 

 
Extrait du DOG du SCOT Moulins Communauté 

• Anticipation et maîtrise des pollutions et des nuisances (bruit, qualité de 
l’air, consommation d’énergie, déchets), 

• Protection et valorisation des paysages, garant d’un cadre de vie de 
qualité : 

o Garantir la préservation et la valorisation des paysages sensibles,  
o Inciter les communes à se doter de documents d’urbanisme, 
o Organiser les extensions urbaines et favoriser leur intégration dans 

le paysage, 
o Veiller à l’intégration paysagère des infrastructures, 

• Prévention contre les risques naturels technologiques et industriels. 

Zone 
d’étude 

Zone 
d’étude 
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I.2.3. - Le Programme Local de l’Habitat 

Le Programme local de l’habitat (PLH) est un instrument de prévision et de programmation visant à 
répondre aux besoins en logements et à favoriser la mixité sociale. S’inscrivant dans le court terme, il a 
pour objet de répartir de façon équilibrée et diversifiée les logements sur le territoire des communes et 
entre les quartiers d’une même commune. A ce titre, il participe pleinement à la politique de diversité de 
l’habitat. Il constitue la procédure la plus structurée pour définir les politiques locales de l’habitat. 

Les enjeux d’un PLH sont les suivants : 

- Lutter contre l’exclusion et la ségrégation sociale,  

- Favoriser un développement équilibré du territoire grâce à la mixité des fonctions urbaines aux 
différentes échelles territoriales et à la diversité de l’habitat, 

- Favoriser la mobilité résidentielle et éviter les phénomènes de relégation, 

- Offrir à l’ensemble de la population, et notamment aux plus démunis, un véritable droit au 
logement et à l’accès aux services et aux équipements urbains. 

 

Le PLH de la communauté d’agglomération de Moulins a été adopté le 15 mai 2014 pour couvrir la 
période 2013-2018. 

 

Afin de mieux correspondre au fonctionnement du territoire et aux principaux enjeux, les orientations et 
le programme d’actions s’appuieront sur les polarités définies dans le SCOT : 

- Les pôles urbains qu’est entre autres la commune d’Yzeure,  

- Le pôle de proximité,  

- Les territoires ruraux. 

 
Extrait du PLH  

 

Les enjeux issus du diagnostic sont les suivants : 

- Concernant la démographie : 

o Proposer une politique de l’habitat susceptible de répondre à des prévisions optimistes 
tout en pouvant s’adapter aux évolutions réelles,  

o Prendre en compte le vieillissement par l’adaptation de l’offre résidentielle, 

o Redonner au centre urbain une attractivité auprès des ménages, notamment des 
familles,  

- Concernant l’urbanisation : 

o Utiliser en priorité le parc bâti pour le développement et maîtriser le rythme de production 
pour éviter les effets néfastes,  

o Redonner de l’attractivité aux communes urbaines et mieux organiser l’urbanisation en 
périphérie, 

- Concernant le marché : travailler sur l’attractivité du parc social. 

 

 

Yzeure 
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Le cadre stratégique d’ensemble se décompose ainsi en : 

- Axe 1 : répondre aux besoins en repensant le mode de développement, 

o Orientation  1 : répondre aux besoins en logement,  

L’objectif de production de résidences principales supplémentaires et les objectifs de sortie 
de vacance sont ainsi : 

 
 

Extrait du PLH  

Pour répondre aux besoins des ménages modestes de la communauté d’agglomération, 278 
logements devront être conventionnés sur la période, soit 20 % des résidences principales 
attendues. La majorité de ces conventionnements (78 %) est à réaliser sur le centre urbain. 

La commune d’Yzeure, en situation de rattrapage face à la loi  SRU, doit faire en sorte d’aller 
dans le sens des objectifs de la loi, soit atteindre 20 % de logements sociaux sur son parc. 
Afin de marquer l’effort de rattrapage, l’objectif sera de produire 25 % des résidences 
principales en locatif conventionné. 

Concernant la production de logement locatif social publique, la convention des aides à la 
pierre prévoit un maximum de 20 agréments par an sur le territoire communautaire de 2012 
à 2017. L’effort de production devra se concentrer sur le secteur centre et plus 
spécifiquement sur les communes en rattrapage. Il sera nécessaire de compléter l’offre en 
développant le conventionnement privé. 

Le développement du logement en accession sociale est aussi un moyen de proposer une 
offre jusqu’alors inexistante dans les secteurs centraux, n’étant pas attractifs auprès des 
familles. Ce type de produit doit être privilégié sur certains secteurs d’Yzeure. 

 

Extrait du PLH  

o Orientation 2 : maitriser la ressource foncière et l’étalement urbain : 

 Favoriser l’épaississement plutôt que l’étalement, 

 Mieux organiser l’urbanisation en réduisant la surface des parcelles (600 m2 en 
superficielle moyenne pour de l’individuel groupé dans le pôle urbain), 

 Travailler sur les formes urbaines en développant l’individuel groupé.  

L’objectif de répartition des formes urbaines de la production neuve est : 

 
 

Extrait du PLH 

 Agir sur le parc existant avec le renouvellement urbain, 

 L’émergence de projets d’éco quartiers et d’éco lotissements, 

o Orientation 3 : prendre en compte les besoins spécifiques pour des publics spécifiques 
(personnes âgées, handicapées, jeune en mobilité professionnelle, ménages en grande 
difficulté sociale, gens du voyage, …),  

- Axe 2 : améliorer l’attractivité du parc existant :  

o Orientation 4 : rendre plus attractifs le parc existant et les quartiers centraux en 
améliorant la qualité du parc, 

o Orientation 5 : améliorer l’attractivité du parc social, 

- Axe 3 : assurer le suivi et la mise en œuvre du PLH. 

 

L’articulation des actions et des orientations du PLH est ainsi la suivante : 

 
Extrait du PLH 
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I.2.4. - Le Schéma de développement touristique de 
Moulins communauté 

L’agglomération moulinoise doit développer son attrait touristique. En effet, les visiteurs sont souvent de 
passage, il convient donc de les retenir d’avantage. Afin d’y parvenir, la communauté d’agglomération 
de Moulins a lancé un Schéma de Développement Touristique élaboré par l’agglomération pour fixer les 
orientations à mener dans les 3 à 4 ans à venir et notamment : 

- L’organisation de la filière,  

- Le développement d’une gamme de produits touristiques, 

- La promotion du territoire et une meilleure communication. 

Ce schéma s’étendant sur la période 2006-2010, il est caduc maintenant.  

 

I.2.5. - Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

I.2.5.1. - Document d’urbanisme en vigueur 

La loi 2000 – 1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (S.R.U.), 
modifiée par la loi du 2 juillet 2003, a changé le contenu du Code de l’Urbanisme et a précisé que la 
prescription de révision du Plan d’Occupation des Sols vaut prescription de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme. 
Le Conseil Municipal d’Yzeure a décidé par délibération en date du 27 juin 2008 de prescrire la révision 
du Plan d’Occupation des Sols et d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme. 
Celui-ci a fait l’objet de réunions publiques de concertation et a été arrêté en date du 22 juin 2012. Le 
projet d’arrêt a été soumis aux personnes publiques associées (administrations d’Etat, conseil 
communautaire, chambres consulaires…) et à enquête publique du 29 octobre au 30 novembre 2012. A 
l’issue de cette enquête, le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé au Conseil Municipal d’Yzeure 
du 15 février 2013. 

 

I.2.5.2. - Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) a pour fonction de préserver le projet 
communal pour les années à venir.  

Les orientations d’aménagement et d’urbanisme retenues sont :  

- Maintenir la population (réhabiliter le parc de logements existants, offrir des logements 
répondant aux besoins des personnes vieillissantes, répondre aux besoins de services de ces 
habitants) et accueillir de nouveaux ménages pour avoir un contexte favorable au 

développement d’Yzeure (préserver des capacités d’accueil d’une population nouvelle 
conformes au SCOT, avoir une diversité de logement neufs, augmentation de l’offre en 
logements sociaux pour pérenniser la mixité sociale), 

- Maintenir et renforcer l’activité économique sur le territoire : 

o Participer au développement économique d’agglomération par une offre foncière 
adaptée, 

o Confirmer la place d’Yzeure comme centralité au sein de l’agglomération, 

o Maintenir en place les emplois au sein des zones d’activités existantes, 

o Conserver une mixité des fonctions au sein des quartiers,  

o Préserver des conditions favorables au maintien des exploitations agricoles en activité, 

- Avoir un territoire structuré pour un fonctionnement amélioré : 

o Faire du projet de pôle multimodal un facteur de développement territorial, 

o Améliorer la desserte interne, 

o Favoriser les modes doux pour les déplacements de proximité et de loisirs, 

- Avoir un cadre de vie qualitatif : 

o Préserver un cadre urbain de qualité (préservation d’une taille urbaine modeste, travail 
sur la transition entre espace urbain/rural, …), 

o Conforter l’image d’Yzeure « ville verte » (préservation et renforcement des trames vertes 
caractéristiques de la commune, développement de modes de déplacement respectueux 
de l’environnement autres que piétonniers, préservation des plantations urbaines 
remarquables, …), 

o Préserver l’environnement naturel riche de la commune (protection des sites naturels 
remarquables, préservation des espaces agricoles d’intérêt écologique, prise en compte 
des risques et nuisances, …). 

 

Précisément au droit de la zone d’étude, le PADD définit qu’il faut : 

- Préserver l’échelle urbaine caractéristique d’Yzeure, 

- Aménager l’entrée de ville au nord et porter une attention particulière à l’affichage urbain. 
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Extrait du PADD 

 

I.2.5.3. - Orientations d’aménagement et de programmation 

Les orientations d’aménagement et de programmation sont définies en cohérence avec celles du 
PADD. Elles sont opposables aux autorisations d’urbanisme comme le zonage et le règlement du PLU 
mais uniquement en terme de compatibilité (et non de conformité), c’est-à-dire qu’il faut respecter 
l’esprit. 

Des aménagements sont envisagés au droit de la zone d’étude (cf. fiche n°1) : « aménagement de la 
zone 1AUd – secteur Debussy ouest et est ». 

Les caractéristiques définies sont les suivantes :  

 

 

Zone 
d’étude 
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Extrait des orientations d’aménagement et de programmation 

 

I.2.5.4. - Zonage et règlement 

La zone d’étude s’inscrit au droit des zonages suivants :  

- 1AUd : zone à urbaniser de faible densité à vocation principale d’habitat. Elle est toutefois 
affectée à une diversité des fonctions avec des commerces, services et activités qui en sont le 
complément normal. Cette zone a vocation à devenir une zone UD, avec une densité plus faible, 

- UDa : zone urbaine de très faible densité affectée essentiellement à l’habitat, aux commerces, 
services et activités qui en sont le complément normal. La zone UD représente une zone 
d’extension pavillonnaire. Le sous-secteur UDa est créé pour tenir compte des difficultés 
d’assainissement pluvial dans le secteur nord de l’agglomération, 

- UE : zone urbaine affectée essentiellement à des équipements publics et/ou d’intérêt collectif, 

- UL : zone urbaine destinée aux activités sportives et de loisirs. Elle comprend entre autres les 
équipements sportifs du quartier Sainte Catherine. 
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Extrait du zonage du PLU 

 

Les prescriptions associées à ces zonages sont entre autres les suivantes :  

Zonage Prescriptions 

1AUd 
Article 1 : occupations interdites : installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, industries, … 
Article 2 : occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières : 
    - constructions à vocation d’habitat ou d’entrepôts dans la limite de 300 m2 d’emprise au sol, 
    - affouillements ou exhaussements de sol dans la mesure où ils sont liés à des constructions ou à des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone,  
    - dans les secteurs délimités au titre de l’article L123-1-5.16° du code de l’urbanisme, les programmes de 
logements sont autorisés à condition de respecter le pourcentage inscrit sur le plan de zonage de logements 
aidés, 
    - les constructions et occupations du sol non énumérées à l’article 1 et celles respectant les conditions 
définies ci-dessus sont admises dans le cadre d’une opération d’ensemble à condition de respecter les 
orientations d’aménagement et de programmation, … 
Article 3 : accès et voirie : 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie, de la protection civile. 
Les voies publiques ou privées doivent avoir les caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elles 
supportent et aux opérations qu’elles desservent et notamment être aménagées pour permettre l’accès des 
véhicules de secours et de collecte des ordures ménagères. Les voies devront avoir une largeur au moins 
égale à 8 m. Cette largeur pourra être réduite à 5 m dans le cas où la voie dessert au maximum 3 logements. 
Les voies en impasse desservant plus de 5 logements doivent être, dans leur partie terminale, aménagées de 
façon à permettre aux véhicules de faire aisément un demi-tour. 
Article 4 : desserte par les réseaux :  

- Alimentation en eau potable : toute construction à usage d’habitation ou qui requiert une 
alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une 
conduite ayant des caractéristiques suffisantes, conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur, 

- Assainissement des eaux usées : toute construction occasionnant des rejets d’eaux et matières 
usées doit être raccordée au réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif 
d’évacuation séparatif et efficace, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. En 
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l’absence de réseau, un assainissement non collectif est imposé de façon conforme et adapté à la 
nature du sol, 

- Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : la gestion des eaux pluviales doit se 
réaliser de façon à limiter les débits. Aussi, toute construction nouvelle doit au préalable assurer une 
gestion de ses eaux pluviales, par l’intermédiaire d’un dispositif individuel ou collectif de rétention. 
Ensuite, les eaux pluviales seront rejetées au réseau collectif d’assainissement des eaux pluviales, 
s’il existe, ou à tout autre exutoire. 

Article 12 : stationnement : le stationnement des constructions doit être assuré en dehors des voies 
publiques ou de desserte collective et correspondre aux besoins de l’opération. 
Plus spécifiquement, les constructions doivent respecter les dispositions suivantes :  

- Vocation d’habitat : 1 place par logement + 1 place supplémentaire par tranche de 40 m2 de surface 
plancher. Pour les opérations d’ensemble, il est en plus imposé une ½ place par logement dans un 
parking commun,  

- Vocation de bureaux : 1 place pour 60 m2 de surface de plancher, 
- Vocation commerciale : 1 place pour 25 m2 de surface de vente. 

Article 13 : espaces libres et plantations : 
Les surfaces libres de toute construction, y compris les aires de stationnement doivent être plantées à raison 
d’un arbre pour 200 m2 de terrain non bâti. 
Article 14 : coefficient d’occupation du sol : 
Il est fixé à 0.60 pour les constructions à usage d’habitation et à 0.80 pour les autres constructions. 

UDa 
Article 1 : cf. zonage 1AUd, 
Article 2 :  
    - constructions à vocation d’habitat ou d’entrepôts dans la limite de 300 m2 d’emprise au sol, 
    - affouillements ou exhaussements de sol dans la mesure où ils sont liés à des constructions ou à des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone,  
    - dans les secteurs délimités au titre de l’article L123-1-5.16° du code de l’urbanisme, les programmes de 
logements sont autorisés à condition de respecter le pourcentage inscrit sur le plan de zonage de logements 
aidés. 
Article 3 : cf. zonage 1AUd, 
Article 4 : prescription complémentaire pour l’assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : une 
attention particulière doit être portée à la gestion des eaux pluviales en limitant au maximum les débits et 
limitant l’imperméabilisation des sols. 
Article 9 : coefficient d’emprise au sol : l’emprise au sol des constructions y compris les annexes ne peut 
excéder 35 % de la superficie totale. 
Article 12 : cf. zonage 1AUd, 
Article 13 : cf. zonage 1AUd, 
Article 14 : cf. zonage 1AUd. 

UE 
Article 1 : les installations classées autres que celles visées à l’article 2 sont interdites, 
Article 2 : sont autorisées sous conditions particulières : 

- Les constructions d’habitation à condition d’être liées à l’usage de la zone,  
- Les constructions à condition d’être liées aux activités compatibles avec la sécurité et la tranquillité 

des habitants,  
- Les établissements à usage d’activités comportant des installations classées, correspondant à des 

besoins strictement nécessaires au fonctionnement d’une zone à caractère d’habitat et de services, 
- Les affouillements ou exhaussements de sol dans la mesure où ils sont liés à des constructions ou à 

des aménagements compatibles avec la vocation de la zone,  
- Les constructions et occupations non énumérées à l’article 1 respectant les conditions définies à cet 

article 2. 
Article 3 :  
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie, de la protection civile. 
Les voies publiques ou privées doivent avoir les caractéristiques techniques adaptées aux usages qu’elles 
supportent et aux opérations qu’elles desservent et notamment être aménagées pour permettre l’accès des 
véhicules de secours et de collecte des ordures ménagères.  
Article 4 :  

- Alimentation en eau potable : cf. zonage 1AUd, 
- Assainissement des eaux usées : toute construction occasionnant des rejets d’eaux et matières 

usées doit être raccordée au réseau public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif 
d’évacuation séparatif et efficace, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.  

- Assainissement des eaux pluviales et de ruissellement : cf. zonage 1AUd. 
Article 12 : le stationnement des constructions doit être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte 
collective et correspondre aux besoins de l’opération. 

UL 
Article 1 : sont interdits les constructions à usage d’habitation et leurs annexes et piscines, autres que celles 
autorisées à l’article 2, les installations classées pour la protection de l’environnement, les industries, 
l’artisanat, les commerces et services. 
Article 2 : sont soumises à conditions particulières : 

- Les constructions à usage d’habitation dont la présence est indispensable pour assurer la direction, 

le gardiennage et la surveillance des établissements de la zone,  
- Les affouillements ou exhaussement de sol dans la mesure où ils sont liés à des constructions ou à 

des aménagements compatibles avec la vocation de la zone,  
- Les constructions et occupations non énumérées à l’article 1 respectant les conditions définies à cet 

article 2. 
Article 3 : cf. zonage UE, 
Article 4 : cf. zonage 1AUd, 
Article 12 : cf. zonage UE. 

 

I.2.5.5. - Servitudes d’utilités publiques 

La zone d’étude s’inscrit au droit d’une servitude d’utilité publique concernant l’établissement et le 
transport de gaz (couloir gaz de la servitude I3). 

Elle est également concernée par une contrainte : le recensement d’une entité archéologique dont la 
localisation est approximative (entité numérotée n°59). 
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Extrait du plan de servitudes 

 

Différents outils de planification régisse les règles d’urbanisation de la zone d’étude : SCOT 
Moulins communauté, PLH, PLU. Le projet est d’ailleurs décrit dans ce dernier document au 
travers d’une orientation d’aménagement et de programmation. Le périmètre du projet s’inscrit 
au droit des zonages 1AUd (zone à urbaniser à vocation principale d’habitat), UDa (zones 
urbaines de très faible densité affectées essentiellement à l’habitat, aux commerces, services et 
activités qui en sont le complément normal) et UE (zone urbaine affectée essentiellement à des 
équipements publics et/ou d’intérêt collectif). Le règlement de ces zonages est à tenir compte 
pour tout aménagement, tout comme les servitudes présentes (transport de gaz et présence 
d’une entité archéologique). 

 

II. - L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET NATUREL 

II.1. - LE CONTEXTE CLIMATIQUE 

Généralités dans l’Allier 

Le département de l'Allier se trouve être compris entre deux zones climatiques, une zone océanique 
plus ou moins altérée au nord et à l'ouest, et une zone de climat de montagne au sud. 

On peut distinguer trois zones homogènes : ·  

- Les régions de plaines à faible altitude, vallées fluviales (Sioule, Allier, Cher) où les quantités de 
précipitations et les températures sont assez proches. Une exception la région d'Ebreuil, qui 
bénéficie d'une moindre pluviosité avec seulement 610 mm, due à une position géographique 
privilégiée bénéficiant de l'effet de foehn provoqué par le massif de la bosse. · 

- Les collines d'altitude moyenne (400 à 600 m) au centre du département en prolongement de la 
Bosse Dans ces régions, la pluviométrie avoisine 700 à 850 mm, et l'hiver les conditions 
météorologiques y sont souvent critiques (neige et brouillard : entre 15 et 30 jours de neige en 
moyenne par an et de 40 à 60 jours de brouillard). 

- La montagne de la Bosse vers Lalizolle et les Monts de la Madeleine (entre 600 et 1200 m) où 
les températures moyennes sont plus basses et la pluviosité très nettement supérieure au reste 
du département (1000 à 1200 mm). Le nombre de jours de neige atteint en moyenne 30 jours. 
Les conditions d'enneigement de la Montagne Bourbonnaise y permettent la pratique des sports 
d'hiver, et plus particulièrement du ski de fond. 

 
L’aérodrome Vichy-Charmeil constitue la station météorologique de référence du département (station 
située à 60 km au sud-est de la zone du projet).   

 
Les températures les plus basses sont observées au cours des mois de janvier, février et décembre 
avec une température moyenne minimale de 0°C (janvier et février). Les mois les plus chauds 
correspondent aux mois d’été (juin, juillet et août)  avec une température moyenne maximale en juillet à 
26°C. 
Les deux mois les plus arrosés sont mai (80 mm) et août (70 mm). La période la plus sèche s’étale sur 
les quatre premiers mois de l’année avec une hauteur minimale de 40mm de pluie en avril. La 
pluviométrie annuelle est de 778 mm sur la période 1971 - 2000. 
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Source : Météo France - http://www.meteo-mc.fr/climat-Allier.html 

 
Le graphique ci-dessus est présenté sur une période de 30 ans entre 1971 et 2000. Les évolutions 
climatiques récentes, notamment durant la période 2000/2005, entachent d'une plus grande incertitude 
le caractère reproductible des mesures de la période 1971-2000. 
 
Un zoom climatologique est fait au droit de Moulins pour appréhender plus finement le climat de la zone 
d’étude. Le bilan climatologique des années 2012 et 2013 corrèle les valeurs départementales, de 
manière inégale. 
Pour l’année 2012, les températures recensées à Moulins ont été relativement conformes aux 
moyennes nationales, et aux moyennes de la période 1971-2000. 
 

 
 

En termes d’ensoleillement, il est moindre en retrait par rapport aux moyennes nationales, sauf l’été. 

 
 

Les précipitations ont été plus faibles à Moulins que rapport aux moyennes nationales, sauf le 
printemps. Mais cette comparaison peut parfaitement ne pas tenir les autres années (cas de 2013, où 
c’est en hiver que les précipitations étaient plus faibles). Il s’avère que les périodes les plus arrosées 
sont systématiquement le printemps, mais que l’hiver ou l’automne l’égalise selon les années. 
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Hors événements exceptionnels (gel, neige), le climat observé ne présente pas de particularité 
qui pourrait induire une gestion spécifique de la zone d’étude. 
 
II.2. - LE CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

La commune d’Yzeure est localisée sur un plateau incliné en pente douce est/ouest. Celui-ci est entaillé 
par des ruisseaux qui traversent le territoire d’est en ouest jusqu’à la rivière de l’Allier. Ces talwegs sont 
le lieu de zones humides accueillant sur leur parcours des étangs. Le relief reste peu marqué (altitude 
variant d’environ 220 à 276 m). 

La zone d’étude s’inscrit sur le versant est de la vallée de l’Allier (rive droite), en hauteur par rapport au 
fond de vallée. La carte ci-après rend compte de cela. 

 

 
Source : Topographic-map - http://fr-fr.topographic-map.com/places/France-27/ 

 

La topographie du site étudié apparait avec des pentes assez faibles mais perceptibles en majeure 
partie vers le fossé existant, axe topographique dessiné en son centre. La partie sud du site présente 
une déclivité vers le sud. Les altitudes s’échelonnent globalement de 240 à 245 m NGF. 

 
La topographie induit un sens d’écoulement des ruissellements majoritairement vers le fossé 
existant. 

 
II.3. - LE CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

II.3.1. - Contexte géologique 

La zone d’étude s’inscrit dans le périmètre de la carte géologique n°598 de Moulins décrivant la zone 
occidentale de la Sologne bourbonnaise, en bordure du socle paléozoïque.  

La sologne bourbonnaise et son prolongement méridional la Limagne bourbonnaise s’intègrent dans le 
bassin d’effondrement oligocène de Moulins. A l’exception du contrefort septentrionnal estompé, 
constitué de formations cristallines, cette région présente l’aspect d’un plateau très dégradé, entaillé de 
nombreux vallons et de vallées au cours sinueux. Les couches géologiques superficielles sont 
constituées pour l’essentiel par des formations meubles et imperméables argilo-sableuses.  

RELIEF 

Zone 
d’étude 
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                    Source : BRGM - http://infoterre.brgm.fr/viewerlite/MainTileForward.do 

 

Les formations géologiques affleurantes (FL sur la carte ci-dessus) correspondent à des sables à 
galets de quartz issus de dépôts fluviatiles. Le substratum est constitué de marnes oligocènes qui 
est surmonté par des altérations de même origine et par des dépôts constitués des formations du 
Bourbonnais (argiles et sables à galets de quart et de silex). 

 
II.3.2. - Campagnes géologique et géotechnique  

Différents campagnes géologiques/géotechniques ont été réalisées aux abords et au droit de la zone 
d’étude :  

- Etude géotechnique pour le bâtiment cuisine de l’hôpital psychiatrique départemental réalisée 
en 1974, 

- Etude géotechnique pour le service enfants du centre départemental psychiatrique d’Yzeure 
réalisé par SOGEO en 1974, 

- Reconnaissance géotechnique générale réalisée en octobre 1997 par GEOCENTRE pour le 
centre hospitalier Moulins dans le cadre du centre hospitalier spécialisé (centre d’hébergement 
de personnes âgées),  
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Source : Reconnaissance géotechnique - Localisation du centre d’hébergement de personnes âgées – Résidence les 

Magnolias 

 

- Etude géotechnique G11 et G12 réalisée pour le centre de pédopsychiatrie par FONDASOL en 
janvier 2012. 

 

 
                     Source : Etude géotechnique pour le centre de pédopsychiatrie 

 

- Etude géotechnique préalable réalisée par ALPHA BTP en février 2016 pour la ZAC objet du 
présent dossier. 

Il en ressort que : 
Campagne Coupe/structure géologique 

Etude géotechnique pour 
le bâtiment cuisine de 
l’hôpital psychiatrique 
départemental 

Coupe géologique :  
- Remblais (dépôts de faibles emprises) : débris de construction et de 

détritus ou de graviers sableux jusqu’à 2 m d’épaisseur, 
- Alluvions sablo-limoneux d’une épaisseur de 1 à 7.5 m. Elles comprennent 

en tête une terre végétale sur 0.8 m, un sable limoneux rougeâtre mêlé de 
quelques racines, puis un limon ocre et grisâtre peu compact reconnu 
jusqu’à une profondeur de 3 m. Au-delà, un sable limoneux gris et brun 
rapidement très compact a été rencontré sur 3 à 4 m d’épaisseur, 

- Marnes du substratum : subaffleurantes en partie nord du site, elles 
n’apparaissent qu’à 7.5 m de profondeur en façade sud. Elles comportent 
en tête une zone d’altération formée de marnes plastiques. L’épaisseur de 
cette couche est faible (environ 1 m) lorsque le recouvrement alluvial est 
important, elle atteint 2 à 3 m lorsque les marnes sont proches de la 
surface du sol. 

Structure géologique : lit d’un ancien cours d’eau entaillé dans les marnes puis 
remblayé par des alluvions fines. 

Etude géotechnique pour 
le service enfants du 
centre départemental 
psychiatrique 

- Terre végétale peu épaisse, 
- Sables grossiers légèrement limoneux de 2 à 2.5 m d’épaisseur, 
- Argiles sableuses compactes déposées en lentilles,  
- Sables et graviers rencontrés de -2/2.5 m à – 8 m par rapport au terrain 

naturel, 
- Marnes vers – 8 m par rapport au TN. Ce substratum est profondément 

altéré en tête de couche sous forme d’argile ferrugineuse mais passe 
rapidement à des marnes saines vertes et bleues compactes. 

Reconnaissance 
géotechnique pour le 
centre d’hébergement de 
personnes âgées  

- Recouvrement arable de 0.30 m à 0.35 m à dominante limoneuse, 
- Faciès de recouvrement sablo-limoneux évoluant avec la profondeur vers 

un faciès plus grossier et plus graveleux (épaisseur de 0.60 m à 0.80 m 
voire localement 1 m),  

- Epandage sableux moyen à grossier, plus ou moins enrichi en graves 
compact, à faible profondeur (épaisseur de faciès qui n’excède pas 3 m), 

- Un faciès argileux à faibles caractéristiques mécaniques, à profondeur 
modérée à faible en secteur nord aval et contribuant à un régime 
hydrogéologique spécifique. 

Etude géotechnique pour 
le centre de 
pédopsychiatrie 

- Remblais et limons sablo-graveleux sur des épaisseurs variant entre 0.4 et 
2.4 m par rapport au TA (Terrain Aménagé), 

- Formations du Bourbonnais : sables graveleux à galets. Ces formations 
passent à des argiles sablo-graveleuses en PR1 et PR3 à 5.2 et 6.4 m / 
TA. Ces formations ont été rencontrées jusqu’à des profondeurs comprises 
entre 7 et 9 m / TA, profondeur d’arrêt des reconnaissances pour les 3 
sondages les plus profonds. 
 

Zoom 
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Etude géotechnique 
préalable pour la ZAC à 
vocation d’habitat 

Coupe géologique (voir détails ci-après du fait de la variation significative des 
niveaux des différents horizons géologiques) : 

- Terre végétale et limons marron, peu fermes, 
- Argiles sableuses et sables argileux, beige-ocre à gris, peu à 

moyennement fermes/denses, 
- Argiles plus ou moins plastiques, grises, moyennement fermes, 
- Sables argileux à sables graveleux, parfois argileux, indurés dans 

quelques sondages, gris-ocre, moyennement denses à denses, 
- Argiles sableuses beiges, fermes à peu fermes selon la zone. 

Caractéristiques du sol :  
- très faibles à faibles résistances de pointes des trois formations 

superficielles, caractéristiques moyennes à bonnes pour les autres qui sont 
toutefois compressibles sous fortes charges, 

- absence de substratum incompressible jusqu’aux pronfondeurs 
investiguées. 
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Source : Etude géotechnique de la ZAC à vocation d’habitat  
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Les sondages précités sont localisés sur les pages suivantes. 
 

- Sondages de la reconnaissance pour le centre d’hébergement de personnes âgées : 
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- Sondages de l’étude géotechnique pour le centre de pédopsychiatrie : 

 
Source : Etude géotechnique pour le centre de pédopsychiatrie 

 
 
 

- Sondages de l’étude géotechnique pour la ZAC à vocation d’habitat, objet de la présente 
étude : 

 
                                                       Source : Etude géotechnique pour la ZAC à vocation d’habitat 
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II.3.3. - Risque sismique 

Le zonage sismique de la France divise le territoire en cinq zones de sismicité croissante : 
 une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les 

bâtiments à risque normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible),  
 quatre zones de sismicité 2 à 5 (aléa sismique faible, modéré, moyen et fort), où les règles de 

construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens 
dans des conditions particulières.  

La commune d’Yzeure est située en zone de sismicité 2, correspondant à un aléa faible. Des règles 
spécifiques en matière de construction parasismique, en particulier pour les nouveaux bâtiments, sont 
ainsi respecter. 

II.3.4. - Risques de retrait-gonflement des argiles 

Les risques de retrait gonflements d’argiles sont faibles au droit de la zone d’étude et sur l’ensemble de 
la commune d’Yzeure : 

 

Source : BRGM - http://georisques.gouv.fr/data-argiles/AleaRG03.pdf 

II.3.5. - Anciens sites industriels et sols pollués 

Deux bases de données identifient les sites susceptibles d’être pollués : 
- BASIAS (inventaire historique de sites industriels et activités de service – Base de données 

du BRGM) : cette base de données recense 47 sites sur la commune d’Yzeure mais aucun 
ne se situe au droit de la zone d’étude (voir carte suivante l’illustrant).  

 
Source : BRGM - http://basias.brgm.fr 

 

- BASOL (Base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant 
une action des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif – base de données du Ministère de 
l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie) : cette base de données recense 3 
sites sur la commune d’Yzeure mais aucun ne se situe au droit de la zone d’étude (cf. carte 
précédente).  
 

Des formations argilo-sableuses peu fermes sont présentes jusqu’à 0,8/2,2 m par rapport au 
TN, elles sont fortement compressibles. Des sables graveleux plus ou moins argileux 
moyennement denses à denses sont également présents sur de fortes épaisseurs puis des 
argiles sableuses  moyennement fermes s’observent à partir de 5,5/5,8 m par rapport au 
terrain naturel. Le risque sismique est faible tout comme les risques de retrait/gonflement 
d’argiles. Aucune pollution historique du sol de la zone d’étude ne semble avoir été réalisée. 
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